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AVANT-PROPOS 

Le présent rapport de l’Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo (EPCCT) 

est le fruit d’un processus participatif et engagé, conduit sous l’autorité du Président de la Haute 

autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées (HAPLUCIA) 

en collaboration avec le Directeur général de l’Institut national de la statistique et des études 

économiques et démographiques (INSEED). Le processus n’aurait pu être mené à bien sans 

l’engagement des deux autorités. 

L’EPCCT est une enquête auprès des ménages et des entreprises, initiée par la HAPLUCIA et 

conduite par l’INSEED. Elle a bénéficié de l’appui financier et technique du Gouvernement 

Togolais et du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). 

Le rapport de cette étude présente les résultats actualisés sur les indicateurs de perception et de 

coût de la corruption au Togo.  

Au terme de cette enquête qui est la première du genre au Togo, le Président de la Haute 

Autorité, Monsieur Essohana WIYAO tient à exprimer sa reconnaissance :  

 au Gouvernement Togolais et au PNUD pour toutes les ressources mises à la disposition 

de la HAPLUCIA pour la réalisation et le succès de cette enquête,  

 au Directeur général de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

et Démographiques (INSEED) pour sa franche collaboration et au personnel 

d’encadrement technique dont les expertises ont été déterminantes pour le succès de 

cette enquête ;  

 aux membres du cadre de concertation et de coordination des actions de lutte contre la 

corruption au Togo pour leurs apports ; 

 aux préfets, maires et chefs traditionnels pour leur collaboration dans la sensibilisation 

et la mobilisation ; 

 aux chefs de ménage et aux chefs d’entreprises sélectionnés dont l’entière collaboration 

a facilité la collecte des données sur le terrain ; 

 aux agents de terrain pour le sérieux dont ils ont fait preuve durant toute la phase de 

collecte. 

L’exploitation des données obtenues à partir de cette enquête servira à actualiser le plan 

stratégique 2019-2023 de la HAPLUCIA, à élaborer la stratégie nationale de lutte contre la 

corruption et à planifier les politiques et projets de lutte contre la corruption et les infractions 

assimilées au Togo. 
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RÉSUME EXÉCUTIF 

La réalisation de l’Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo (EPCCT) 

répond à la préoccupation de la Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et 

les infractions assimilées (HAPLUCIA) de disposer de données de base et d’indicateurs fiables 

et récents sur le phénomène de corruption au Togo. 

L’EPCCT s’est déroulée sur toute l’étendue du territoire national et a concerné deux catégories 

de cibles à savoir les ménages et les entreprises (formelles et informelles). Elle a été réalisée 

suivant une approche quantitative et une approche qualitative pour permettre une appréciation 

plus holistique du phénomène. Les résultats contenus dans le présent rapport sont représentatifs 

de la population au niveau national, au niveau du milieu de résidence (urbain et rural) et au 

niveau de l’agglomération de Lomé. Ils sont structurés autour de trois (03) axes à savoir la 

perception, les pratiques et le coût de la corruption. 

 Perception de la corruption 

Au terme de l’analyse des résultats sur la perception de la corruption, il ressort qu’il s’agit d’un 

phénomène assez bien connu. Il serait plus courant parmi les agents publics que ceux du privé 

et est connu de 91% de togolais. La corruption fait intervenir d’un côté les initiateurs constitués 

de riches (77,2%), des hommes puissants tels que les ministres, les préfets, ou les magistrats 

(57,2%). De l’autre côté, on a les composantes de la société qui cèdent le plus à la corruption 

tels que les agents de la justice (70,0%) et les financiers ou comptables (43,3%). En outre, plus 

du tiers de la population trouve que les services d’établissement de documents d’identité 

(39,9%), les services publics de santé (39,6%), les services financiers et comptables (37,5%), 

les services de fisc et du cadastre (35,9%), voire le gouvernement (37,2%) sont fréquemment 

sujets à des pratiques de corruption. De l’avis de la population sur les causes du phénomène, la 

pauvreté (77,0%) suivis des faibles salaires ou de revenus (56,1%) sont les principales causes 

de la corruption au Togo.  

S’agissant des entreprises, les unités formelles (81,3%) comme informelles (78,7%) classent le 

phénomène de corruption au premier rang des obstacles majeurs au climat des affaires au Togo. 

Pour plus de trois entreprises sur dix (35,6%), le phénomène de la corruption est très fréquent 

(35,6%) ou assez fréquent (25,4%) au niveau du dédouanement des marchandises.  

 Expériences en matière de pratique de corruption  

Concernant les expériences des usagers des services publics relatives à la corruption, les 

résultats révèlent que les agents des services d’immatriculation des engins ou de permis de 

conduire (32,0%), les agents de police (28,5%), les agents de service d’immigration, les juges 

et les agents des services fonciers et domaniaux (23,0%) sont les fonctionnaires qui ont plus 

reçu de cadeaux des usagers au cours des douze derniers mois. Généralement, la demande de 

délivrance de documents d’identité (28,1%), la demande de soins de santé (visite médicale, 

examen ou intervention) (18,7%) et la délivrance de documents administratifs (18,1%) 

engendrent le plus le payement de frais supplémentaires.  

Les principales raisons de payement de pots-de-vin visent, soit à accélérer une procédure 

(47,9%), soit à éviter de payer une amende (22,0%) ou encore sans but spécifique (10,1%). Le 
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payement de frais supplémentaires est fait de façon directe par l’usager du service public lui-

même (42,7%) soit de façon indirecte (22,4%) ou encore par une tierce personne (5,0%). 

S’agissant du moment de payement de frais supplémentaires, 55,4% de ces payements ont été 

faits avant la prestation du service et 22,8% au moment de la prestation. Le payement de frais 

supplémentaires en deux temps (une partie avant et une partie après) est marginal (0,4%).  

Par rapport aux opinions sur la tendance de l’évolution du phénomène dans le temps, plus de la 

moitié de la population (58,1%) pensent que la corruption a augmenté dans le pays au cours des 

douze derniers mois et 18,4 % d’entre eux considèrent qu’elle a baissé.  

Globalement, les togolais sont réticents à la dénonciation des cas de corruption (97,4%). Ceci 

s’explique par le fait qu’il s’agit d’une pratique courante de payer ou d’offrir des cadeaux à des 

fonctionnaires et qu’il n’est pas nécessaire de le signaler (22,4%) et l’inaction des services 

habilités à lutter contre la corruption (17,7%) qui se dégagent comme étant, les principales 

raisons de non dénonciation des actes de corruption au Togo.  

En termes d’institution de lutte contre la corruption, très peu de togolais ont connaissance de 

leur existence. Parmi elles, la HAPLUCIA est la structure la mieux connue.  

Dans le secteur privé, les entreprises qui déclarent avoir donné un cadeau, une contrepartie ou 

une somme supplémentaire représente 2,7%. La nature des dons est bien diversifiée dont les 

formes les plus prépondérantes sont des dons en échange d’un poste pour un membre de la 

famille ou un ami et le don en « argent ».  

Tout comme au niveau des ménages, les faits de corruption ne sont pas dénoncés par les 

entreprises. Parmi les principales raisons, 25,1% des entreprises pensent que c'est inutile et que 

personne ne s'en soucierait. Pour 19,1% des entreprises, donner ou faire des cadeaux est une 

pratique courante.  

En termes d’acte de corruption dans le secteur public, il ressort que 21,7% des entreprises ont 

été contraintes d’offrir un cadeau pour bénéficier des services de dédouanement des 

marchandises. Il en est de même pour 17,9% des entreprises face aux procédures relatives aux 

problèmes de santé ou de sécurité au travail.  

Par rapport au milieu de résidence, les entreprises des « autres milieux urbains » qui ont été 

obligée d’offrir un cadeau l’ont fait essentiellement en contrepartie des procédures de 

dédouanement des marchandises (42,3%). Pour celles exerçant dans l’agglomération de Lomé, 

31,2% l’ont fait pour les procédures relatives à la santé et à la sécurité des travailleurs, 16,9% 

pendant le dédouanement des marchandises et 15,9% au moment des procédures judiciaires. 

Pour le milieu rural, c’est beaucoup plus pour des connexions à des services publics (70%).    

 Pots-de-vin (petite corruption) versés par la population aux agents et entreprises 

publics 

Le montant total cumulé sur l’année de pots-de-vin (petite corruption) versés est d’environ 10 

milliards de FCFA à raison de 7,9 milliards de FCFA payés par les individus et de 2,1 milliards 

de FCFA par les entreprises.  
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INTRODUCTION 

La corruption se définit au sens large comme étant le fait pour toute personne d’user d’un 

pouvoir délégué à des fins d’enrichissement personnel. Elle revêt plusieurs formes. On peut 

citer entre autres, les détournements de fonds publics, l’usage abusif des biens publics, 

l’enrichissement illicite, les rackets, les pots-de-vin, etc. 

La corruption et la mauvaise gouvernance constituent de nos jours des obstacles majeurs au 

développement durable des pays. Dans son rapport de 2014, le réseau Afrobaromètre indique 

que, comparée à la moyenne africaine et aux autres pays africains, la corruption au Togo est 

très prononcée. Ainsi, sur les douze derniers mois, 20 % de Togolais déclarent avoir payé un 

pot-de-vin au moins une fois à un agent de l’État afin d’obtenir un document ou un permis. Ce 

chiffre est plus élevé de 7 points de pourcentage au Togo que dans les autres pays africains 

sondés. 

Pour venir à bout de ce phénomène l’Etat, togolais a pris un certain nombre de mesures parmi 

lesquelles on peut citer la ratification des instruments juridiques de lutte contre la corruption et 

l’implémentation des dispositions pertinentes contenues dans les instruments juridiques 

internationaux. 

Il faut noter qu’en dépit de ces efforts, le Togo ne dispose pas de données statistiques actualisées 

sur la corruption ; les données existantes remontent à une vingtaine d’années. Cette absence 

d’indicateurs fiables sur la corruption est un handicap majeur pour l’élaboration des stratégies 

efficaces de lutte contre ce fléau et le suivi de l’ODD 16. 

C’est dans cette optique qu’une étude portant sur la perception et le coût de la corruption des 

entreprises et des populations, a été commanditée par la HAPLUCIA afin d’élaborer la 

cartographie de la corruption au Togo. Elle constitue une étude de référence à partir de laquelle 

tous les indicateurs qui seront mesurés pourront être suivis et analysés en fonction des 

changements qui vont s’opérer dans le temps. Elle permettra en outre de mettre en place un 

baromètre dont l’utilité sera de faire l’état des lieux de la corruption au Togo et d’en apprécier 

son évolution. 

Ce rapport structuré en trois parties, présente les généralités et les résultats de l’étude. La 

première porte sur les généralités à savoir le contexte du pays, la présentation de la HAPLUCIA, 

de l’enquête et la définition des concepts. La deuxième partie aborde l’enquête auprès de la 

population et la troisième cible les entreprises. L’enquête auprès de la population présente les 

caractéristiques sociodémographiques de la population cible et leur opinion sur les problèmes 

de développement auxquels est confronté le pays. Elle met également en exergue les résultats 

relatifs à la perception de la corruption, à l’accès aux services, à l’expérience et au coût de la 

corruption et à la lutte contre la corruption. L’enquête auprès des entreprises fait état des 

questions de la perception de la corruption par les entreprises, leur expérience de la pratique de 

corruption et de la lutte contre la corruption. 

  



  
Etude sur la perception et le cout de la corruption au TOGO 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE I : 

CONTEXTE DU PAYS ET PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Etude sur la perception et le cout de la corruption au TOGO 3 

 

1. Présentation du pays 

1.1 Situation géographique et données sociodémographiques  

Le Togo est un État de l’Afrique de l’Ouest, avec une superficie de 56.785 km². Il s'étire du 

Nord au Sud sur 660 Km, entre 6° et 11° de latitude Nord, pour une largeur maximale de 150 

Km, entre 0° et 2° de longitude Est. Il partage ses frontières avec le Bénin à l'Est, le Burkina 

Faso au Nord et le Ghana à l'Ouest. Sa façade Sud est ouverte sur le Golfe de Guinée. 

Sur le plan administratif, le Togo est découpé en cinq (5) régions, trente-neuf (39) préfectures 

et cent dix-sept (117) communes. Les cinq régions du Togo sont : les Savanes, la Kara, la 

Centrale, les Plateaux et la Maritime.  

La population1 du Togo est passée de 6,2 millions en 2010 à 7,6 millions d’habitants en 2019, 

avec un taux de croissance moyen annuel de l’ordre de 2,3%. Le taux d’urbanisation est de 

41,4%. Le Togo a une population jeune avec environ 60,0 % de moins de 25 ans. Cette extrême 

jeunesse doublée de l’évolution rapide de la population pose de nombreux problèmes d’emplois 

dans un système économique caractérisé par une faible capacité de création d’emplois durables 

et décents.  

En effet, le taux de chômage au Togo est estimé à 3,9% en 2017, tandis que le taux de sous-

utilisation de la main d’œuvre se situait à 26,8%. Cette situation est plus marquée auprès des 

jeunes, avec des taux de chômage et de sous-utilisation de la main d’œuvre qui sont 

respectivement de 6,8% et 34,6%. L'emploi reste dominé par le secteur informel qui offre plus 

de 90% des emplois, (ERI-ESI, 2017). 

1.2 Performance économique, perspectives et défis 

La mise en œuvre des différentes politiques de développement au cours de ces dernières années 

a permis au Togo d’obtenir des avancées dans la relance de l’économie par une croissance 

régulière du PIB réel de 5,0% en moyenne annuelle sur la période 2013-2017, (MEF, 2018). 

Ces performances globales ont, sans nul doute, contribué à l’amélioration des conditions de vie 

des populations, traduites dans les faits par la baisse de l’incidence de la pauvreté de 5,2 points 

de pourcentage entre 2011 et 2017 passant de 58,7% à 53,5%, (QUIBB 2015, Cartographie de 

la pauvreté, 2017).  

Le contexte économique, social et politique du Togo est marqué en 2018 par la mise en œuvre 

du Plan national de développement (PND 2018-2022). Ce nouveau plan de développement qui 

marque l’ambition d’accélérer la transformation structurelle du pays, vise une croissance forte 

et inclusive de l’ordre de 7,6% d’ici 2022 en vue d’assurer l’émergence à l’horizon 2030. 

Les perspectives, à moyen terme, restent positives malgré de nombreux défis à relever en 

matière de stabilité politique, d’inclusion sociale, d’infrastructures de base et de réformes 

structurelles à mettre concrètement en œuvre.   

Pour assurer une croissance, conformément à l’esprit du PND, volontairement orientée vers un 

développement durable et inclusif, contribuant à réduire la pauvreté et les inégalités, et offrant 

l’accès aux services sociaux de base, la gouvernance devra être davantage caractérisée par un 

                                                           
1 Perspectives démographiques du Togo 2011-2031, INSEED, 2015. 
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souci rigoureux de transparence et de recherche de l’efficacité dans l’utilisation de l’aide 

publique au développement. Ceci passe, entre autres, par des efforts à faire en faveur de la lutte 

contre le phénomène de corruption qui semble, selon Transparency international, de plus en 

plus endémique au Togo, fragilisant les institutions publiques et empêchant une meilleure 

redistribution de la richesse nationale. En effet, le dernier rapport de Transparency 

International2 sur la perception de la corruption classe le Togo à la 129ème place sur 180 pays ; 

le Togo ayant perdu 3 points entre 2017 et 2019, passant de 32 à 29 points. 

La gouvernance et la corruption sont des questions à controverse qui revêtent une grande 

importance pour le développement durable. Conscient que la promotion de la transformation 

structurelle requiert nécessairement des politiques et stratégies nationales pour opérer 

efficacement, dans un monde de plus en plus globalisé, le Gouvernement, à travers la création 

de la HAPLUCIA, affirme sa volonté irrévocable en faveur de politiques publiques de bonne 

gouvernance et de lutte contre la corruption au Togo. 

2. Présentation de la HAPLUCIA 

Dans cette section, il est présenté le cadre institutionnel, les missions de la Haute Autorité de 

prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées (HAPLUCIA), sa 

composition, son organisation et son fonctionnement. 

2.1 Cadre institutionnel et missions de la Haute Autorité 

2.1.1 Cadre institutionnel 

Aux termes de l’article 1er de la loi n° 2015-006 du 28 juillet 2015 portant qui la crée, « La 

Haute Autorité est une institution administrative indépendante, chargée de promouvoir et de 

renforcer la prévention et la lutte contre la corruption et les infractions assimilées dans les 

administrations, les établissements publics, les entreprises privées et les organismes non 

étatiques. Elle jouit d’une autonomie administrative et financière. » L’article 2 précise les 

attributions qui lui sont dévolues à savoir : 

- veiller à la mise en œuvre des actions de formation et de mise en conformité, visant à 

prévenir la corruption et les infractions assimilées ;  

- évaluer périodiquement les instruments juridiques et les mesures administratives de lutte 

contre la corruption, notamment au moyen d’indicateurs et d’analyses statistiques ; 

- veiller à l’adoption par les organismes publics et privés de manuel de politique de 

formation du personnel, de codes de déontologie et de conduite, des procédures de 

conformité et d’audit afin d’assurer la transparence et l’intégrité des procédures de 

passation des marchés publics et contrats commerciaux ;  

- coopérer avec les autorités judiciaires compétentes ;  

- diffuser et vulgariser les textes et bonnes pratiques ;  

- promouvoir un système de gouvernance qui prévient les conflits d’intérêts, 

l’enrichissement illicite ou tout acte de corruption. 

                                                           
2 https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2301-4795-indice-de-perception-de-la-corruption-le-

togo-perd-un-point-en-2020 

https://www.togofirst.com/fr/services-publics/1107-3515-perception-de-la-corruption-police-juges-et-magistrats-pas-en-odeur-de-saintete
https://www.togofirst.com/fr/services-publics/1107-3515-perception-de-la-corruption-police-juges-et-magistrats-pas-en-odeur-de-saintete
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2.2.2 Missions de la Haute Autorité 

Conformément aux articles 2 et 3 de la loi n° 2015-006 du 28 juillet 2015, les missions de la 

Haute Autorité sont regroupées en quatre (04) catégories : (i) la prévention ; (ii) la lutte ; (iii) 

la mission consultative, (iv) la coopération et, (v) le suivi des résultats sur le terrain.  

 La prévention  

Elle se fait par le moyen de : 

- la communication (sur la corruption, ses causes et conséquences, les moyens et les 

organes chargés de lutte…) 

- l’éducation (public, apprenants, agents publics et du secteur privé et autres secteurs) ;  

- la sensibilisation (faire prendre conscience aux citoyens de la présence de la corruption 

et de ses conséquences désastreuses.  

- la proposition de mesures préventives  

- la vulgarisation de textes ;  

- la mise en place des cellules de veille et d’éveil moral ;  

- la conception de modules d’enseignement sur la corruption.  

 La répression  

La HAPLUCIA accomplit cette mission dans le respect des principes de la présomption 

d'innocence, de la protection des dénonciateurs et de l’obligation de discrétion par : 

- la coopération avec les autorités judiciaires compétentes (justice et police judiciaires ; 

- le recueil de toutes informations relatives à des faits de corruption ou d’autres 

infractions assimilées ;  

- la conduite d’enquêtes préliminaires pouvant permettre de s’assurer du caractère avéré 

des faits de corruption et infractions assimilées ; 

- la faculté d’auto-saisine de la Haute Autorité ; 

- l’investigation ; 

- la transmission des dossiers au procureur de la République compétent ;  

- la qualité de partie jointe de la Haute autorité à la phase de jugement ; 

- la qualité d’expert de la Haute Autorité. 

 La mission consultative de la Haute Autorité 

La Haute Autorité joue le rôle d’organe consultatif pour l’administration publique ou tout agent 

de l’Etat, en matière de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées 

 La coopération (nationale et internationale)  

Au plan national, la Haute Autorité coopère avec :  

- les autorités judiciaires compétentes (justice et police judiciaire)  

- les administrations et les organisations impliquées dans la prévention et la lutte contre 

la corruption et les infractions assimilées 

- les organisations de la société civiles engagées dans la lutte contre la corruption et les  

infractions assimilées 
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- les administrations publiques ou privées et les médias dans la lutte contre la corruption 

- la participation aux assises internationales portant sur le combat contre le fléau de la 

corruption ;  

- la facilitation de l’entraide judicaire portant sur les actes de corruption ou d’infractions 

assimilées ;  

- les actions concertées avec les organismes étatiques et les acteurs privés qui luttent 

contre la corruption tel que souhaité dans les instances internationales.  

Au plan international, la Haute Autorité coopère, d’une part avec les organes engendrés par les 

instruments juridiques internationaux de lutte contre la corruption tels que : 

- La Conférence des Etats Parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption 

- Le mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption 

- Le groupe de travail intergouvernemental sur la prévention de la corruption  

- Le groupe de travail intergouvernemental sur le recouvrement d’avoirs  

- Le groupe de travail intergouvernemental sur la coopération internationale  

- Le conseil consultatif de l’Union africaine sur la lutte contre la Corruption 

- La commission anticorruption de la CEDEAO 

D’autre part, la Haute Autorité coopère avec les autorités homologues dans le cadre des réseaux 

et associations régionales ou sous-régionales telles que : 

- Le Réseau des institutions nationales de lutte contre la Corruption (RINLCAO) 

- L’Association africaine des autorités anticorruption (AAAC) 

- L’Association internationale des autorités de lutte contre la corruption (IAACA). 

 Le suivi des résultats sur le terrain  

- L'établissement de statistiques annuelles sur l’efficacité des instruments de prévention 

et de lutte contre la corruption et infractions assimilées ;  

- La vérification de l'adéquation des mesures préventives et les comportements des 

personnes cibles ;  

- La veille à l’harmonie entre la loi préventive et les comportements nouveaux des 

couches sociales. 

2.3 Composition, organisation et fonctionnement de la Haute Autorité 

Aux termes de l’article 9 de la loi n° 2015-006 du 28 juillet 2015, la Haute Autorité comprend 

trois organes principaux : la plénière, le bureau et le secrétariat permanent. 

2.3.1 La plénière 

Elle est constituée de sept (7) membres dont quatre (4) désignés par le Président de la 

République, un par le président de l’Assemblée nationale, un par le président du Sénat et un par 

le président de la Cour des comptes. Trois membres au moins sont des personnalités 

n’appartenant pas à l’administration. Ils sont nommés par décret en conseil des ministres pour 

un mandat de trois ans renouvelable une seule fois.  
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La plénière est chargée de déterminer la politique générale et les orientations des actions et 

décide du plan d’action triennal de la Haute Autorité. 

Avant leur entrée en fonction, les membres sont assujettis aux obligations de prestation de 

serment devant la Cour suprême, de déclaration de patrimoine et de déclaration sur l'honneur. 

2.3.2 Le bureau de la Haute Autorité  

Le bureau est composé d’un président, d’un vice-président, d’un rapporteur et d’un vice 

rapporteur. Le président représente et agit au nom de l’institution. Il est nommé par décret en 

conseil des ministres et les autres membres du bureau sont mis en place par une élection 

supervisée par la Cour suprême. Il est chargé d'impulser la mise en œuvre des activités de la 

Haute Autorité.  

2.3.3 Le secrétariat permanent  

Il est dirigé par un secrétaire permanent nommé par décret en conseil des ministres et placé sous 

l’autorité du président. Il est chargé de l’exécution des tâches administratives relatives à la mise 

en œuvre du plan du plan d’action, de la supervision technique, du suivi et de l'évaluation de la 

mise en œuvre des actions de la Haute Autorité, de la gestion des campagnes de communication, 

du personnel administratif et des moyens matériels de la Haute Autorité. 

Un comptable public est nommé auprès de la Haute Autorité par le Ministre de l'économie et 

des finances et placé sous l’autorité du président de la Haute Autorité. 
 

Pour le fonctionnement de la Haute Autorité, deux commissions sont mises en place : (i) la 

commission de prévention chargée des activités de sensibilisation, d'éducation, de formation et 

de vulgarisation des textes et (ii) la commission de répression chargée du traitement des plaintes 

et dénonciations, des faits de corruption et d'infractions assimilées. 

3. Présentation de l’étude 

Cette section porte sur la méthodologie de l’enquête, les outils de collecte, la formation et la 

collecte de données, le traitement des données, l’analyse des données et la rédaction du rapport. 

3.1. Organisation de l’enquête  

L’étude sur la perception et le coût de la corruption au Togo (EPCCT) a été commanditée par 

la HAPLUCIA. Elle a été réalisée suivant deux volets, à savoir un volet quantitatif et un volet 

qualitatif. Le volet quantitatif de l’étude a été assuré par l’INSEED tandis que le volet qualitatif 

a été conduit par la HAPLUCIA. 

3.1.1 Objectifs de l’étude 

Cette étude vise à produire des indicateurs de corruption non disponibles actuellement pour 

avoir une situation de référence. Elle permet aussi d’actualiser le plan stratégique de la 

HAPLUCIA, contribue à l’élaboration de la stratégie nationale de lutte contre la corruption et 

les infractions assimilées au Togo, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des programmes et 

projets de lutte contre la corruption au Togo. 

De façon spécifique, il s’agit de : 
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 Appréhender comment le secteur privé, le secteur public, les ménages, les jeunes, les 

organisations de la société civile et les femmes perçoivent la corruption au Togo ; 

 Cerner les causes, les manifestations et les différents types de corruption au Togo ; 

 Identifier les couches de la population les plus exposées, comme victimes ou acteurs de 

la corruption et ;  

 Estimer le coût de la corruption au Togo.  

3.1.2 Méthodologie de l’enquête 

 Plan de sondage 

La collecte de données est réalisée auprès des ménages et des entreprises en se basant sur un 

sondage probabiliste. Cette approche offre la possibilité d’avoir des résultats représentatifs au 

niveau de chaque domaine d’étude et au niveau national. Elle permet en outre d’avoir tous les 

indicateurs de précision d’une enquête probabiliste (erreur de sondage, coefficient de variation, 

intervalle de confiance, etc.). 

Le territoire national est structuré en 5 régions administratives, mais pour les besoins de l’étude, 

l’agglomération de Lomé est considérée comme la sixième région. Elle est uniquement 

composée de milieu urbain, mais les autres régions sont stratifiées en milieu urbain et rural.  

 Base de sondage pour l’enquête auprès des ménages 

La méthode de sondage utilisée est celle d’un sondage à deux degrés avec stratification au 

premier degré.  

La base de sondage au premier degré est constituée des zones de dénombrement (ZD) issue de 

l’énumération de l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de vie des Ménages (EHCVM) qui 

constitue l’échantillon maître de cette enquête. La base de sondage utilisée dans 

l’échantillonnage de l’EHCVM est celle du quatrième Recensement général de la population et 

de l’habitat (RGPH) de 2010. Compte tenu de la contrainte budgétaire de l’enquête, la 

significativité des indicateurs sera mesurée dans trois domaines, à savoir l’agglomération de 

Lomé3, les autres milieux urbains et le milieu rural. 

La base de sondage au second degré est constituée de la liste détaillée des ménages des ZD 

échantillon du premier degré. En effet, la base de sondage du premier degré est composée 

uniquement des ZD avec leurs caractéristiques en termes de code et nom de région, code et nom 

de préfecture/arrondissement, code et nom de canton, code et nom de la ZD, le nom de la 

localité, le milieu de résidence, l’effectif de la population/ménage. 

 Base de sondage pour l’enquête auprès des entreprises 

Cette enquête a concerné les entreprises, les organisations non gouvernementales et les 

coopératives sur l’étendue du territoire national.  

La base de sondage qui a été utilisée est celle des entreprises recensées lors du recensement 

général des entreprises (RGE). La base de données du RGE donne des informations sur les 

types d’entreprises au Togo par région, (confer en annexe le Tableau 3.8 : Répartition des 

                                                           
3 L’agglomération de Lomé est assimilée à la ville de Lomé et sa périphérie. 
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entreprises selon le type d’entreprise par région d’après le RGE). Pour atteindre les objectifs de 

l’étude, cette base de données est décomposée en entreprises formelles et informelles. 

Un échantillon de 400 entreprises a été défini pour l’enquête sur toute l’étendue du territoire 

(150 formelles et 250 informelles). La répartition des entreprises à enquêter s’est faite 

proportionnellement à la taille de chaque région. L’enquête s’est déroulée dans les 100 ZD 

tirées pour l’enquête ménage (confer en annexe le Tableau 3.9 : Répartition des entreprises 

selon le type). 

 Cibles pour l’enquête qualitative 

Contrairement aux enquêtes par questionnaire, il n’existe pas de procédures standardisées pour 

recruter les personnes interviewées dans le cadre d’une enquête qualitative. Ainsi, en fonction 

des objectifs poursuivis et des contraintes imposées par le terrain, il a été procédé une 

identification des participants directement sur place pour les discussions de groupe et les 

entretiens individuels dans les cinq (5) régions économique du Togo y compris le grand Lomé.  

Au total, trente-quatre (34) discussions de groupe ont été réalisées auprès des catégories 

d’acteurs comme les étudiants, les justiciables, les chauffeurs, les commerçants, les agriculteurs 

et les agents de la fonction publique. En ce qui concerne la deuxième méthode, dix-sept (17) 

entretiens individuels ont été réalisés auprès de certains acteurs de la justice, des représentants 

des organisations de la société civile, les élus locaux, les représentants des institutions 

internationales, les chefs traditionnels et les chefs d’entreprises. 

 Méthode d’estimation du coût de la petite corruption  

Dans le cadre de l’EPCCT, les informations ont été recueillies auprès des individus et des 

entreprises sur les pots-de-vin (petite corruption) qu’ils ont versés au cours des 12 mois 

précédents le passage de l’agent enquêteur. Cette information est collectée pour chaque mois. 

Pour chaque individu ou entreprise, les montants versés sur les 12 mois sont agrégés pour 

obtenir un montant annuel. Le montant ainsi obtenu est ensuite pondéré par le coefficient 

d’extrapolation (méthode d’estimation du poids en annexe). La somme des montants pondérés 

de chaque individu ou entreprise donne ainsi le total du coût des pots-de-vin versés par les 

individus ou entreprises. 

3.2. Outils de collecte 

Le volet quantitatif de l’EPCCT a été réalisé au moyen de deux types de questionnaires, en 

l’occurrence un questionnaire ménage et un questionnaire entreprise. Ces deux instruments sont 

basés sur les questionnaires développés dans le manuel « Manual on corruption surveys, 

Methodological guidelines on the measurement of bribery and other forms of corruption 

through sample surveys » des Nations Unies, 2018. Ils ont été adaptés aux spécificités et aux 

besoins du Togo. Ces questionnaires de base ont été adaptés selon les préoccupations des 

utilisateurs dans le domaine de la corruption. Ces outils ont été ensuite validés par les membres 

du cadre de concertation et de coordination sur la prévention et la lutte contre la corruption et 

les infractions assimilées au Togo.  
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 Questionnaire ménage :  

Organisé en plusieurs modules, ce questionnaire a servi à dresser la liste de tous les membres 

du ménage et à collecter des informations sur leurs caractéristiques sociodémographiques de 

base à savoir, le lien de parenté avec le chef de ménage, le sexe, l’âge, le niveau d’instruction 

et la catégorie socio-professionnelle. Il a aussi permis d’identifier les femmes et les hommes de 

18 ans ou plus éligibles pour les interviews individuelles portant sur leurs opinions/perceptions, 

leurs expériences en matière de pratiques de corruption dans les services publics et le secteur 

privé, ainsi que les coûts de la corruption. 

 Questionnaire entreprise  

Cet outil a permis de collecter les données sur la perception du climat des affaires et les 

expériences de corruption dans les secteurs public et privé. Il a été utilisé pour recueillir des 

informations auprès des entreprises formelles et informelles. 

Le volet qualitatif a utilisé les guides d’entretien individuel et de discussion de groupe pour 

recueillir des informations auprès des agents de l’administration publique, des commerçants, 

des chefs d’entreprises, des organisations de la société civile (OSC), des partenaires techniques 

et financiers (PTF), des étudiants, des transporteurs et des religieux. 

3.3. Formation des agents et collecte de données sur le terrain 

Afin de garantir une collecte de données fiables, une formation comportant une phase théorique 

en salle et une phase pratique sur le terrain a été organisée du 12 au 16 décembre 2019. Au total, 

56 agents ayant un niveau minimum de licence et maitrisant le français et les langues locales 

ont été formés. A l’issu de la formation, dix (10) équipes de six (06) personnes chacune ont été 

constituées pour mener l’enquête sur toute l’étendue du territoire sur une période de deux (02) 

semaines. Chaque équipe est composée d’un superviseur, d’un contrôleur et quatre agents 

enquêteurs. La collecte des données de l’enquête EPCCT a été réalisée au moyen des tablettes 

contenant un masque de saisie élaborée sous l’application CSPro. 

3.4. Traitement des données 

L’apurement et le traitement des données collectées ont été effectués avec le logiciel STATA 

au cours d’un atelier d’une semaine regroupant une dizaine de cadres de l’INSEED et ceux de 

la HAPLUCIA. Cet atelier a permis de disposer de la base de données apurée, du plan d’analyse 

et du plan de tabulation du rapport de l’étude-. 

3.5. Analyse des données et rédaction du rapport 

Suite à l’atelier de traitement des données et la production des tableaux des résultats sous SPSS, 

des sous-groupes ont été constitués en vue de la rédaction du rapport d’analyse conformément 

au plan d’analyse établi. Cette activité a duré trois (03) semaines et a permis de vérifier de façon 

rigoureuse la qualité des données contenues dans les tableaux. Ensuite, la finalisation du rapport 

d’analyse a eu lieu afin de mieux prendre en compte les préoccupations des utilisateurs des 

données sur la corruption. 
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3.6. Taux de réponse 

Sur les 1500 ménages échantillonnés dans le cadre de l’EPCCT, 1489 ont été effectivement 

enquêtés, soit un taux de réponse de 99%. Au total, 2645 personnes ont pu être interviewées sur 

les 2895 personnes âgées de 18 ans ou plus répertoriées dans les ménages enquêtés. Le taux de 

réponse des individus s’établit donc à 91%, principalement du fait de l’absence de certains 

membres de ménage sur la période de la collecte. Ce taux permet toutefois d’obtenir des 

résultats significatifs au niveau de chaque domaine et pour l’ensemble du pays. 

Pour ce qui concerne les entreprises, un total de 490 entreprises a été enquêté dont 183 formelles 

et 307 informelles. L’échantillon des entreprises enquêtées dans le Grand Lomé est le plus élevé 

(251 entreprises sur 490), soit un peu plus de la moitié des entreprises enquêtées. 

3.7. Difficultés et limites de l’étude 

Cette étude n’est pas exempte de difficultés et de limites. Celles dont il est question sont : 

- la contrainte budgétaire n’a pas permis une représentativité à un niveau plus fin (région 

par exemple) ; 

- la réticence de certains ménages ou individus lors du passage des agents de collecte ; 

- le phénomène de corruption étant complexe, cette étude ne permet pas d’évaluer tous 

les contours du coût de la corruption. 

4. Définition des concepts 

4.1 Définition de la corruption 

 Au sens classique  

La corruption se définit comme un comportement pénalement incriminé par lequel sont 

sollicités, agréés ou reçus des dons, promesses ou présents, à des fins d’accomplissement, 

d’abstention d’un acte, d’obtention de faveurs, ou d’avantages particuliers. 

 Selon le nouveau code pénal du Togo 

La corruption « est le fait pour une personne (agent public ou privé) de solliciter ou d’agréer 

directement ou indirectement des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 

quelconques pour lui-même ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un 

acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat » (corruption passive, article 594 al 1). 

Il y a également corruption lorsqu’une personne propose des offres, des promesses, des dons, 

des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même, pour autrui ou une entité afin 

d’obtenir d’une personne l’accomplissement ou l’abstention d’un acte de sa fonction, ou de 

céder aux sollicitations de cette personne (corruption active article 594 al 3).  

 Les infractions assimilées à la corruption 

Les infractions assimilées sont des actes dont la commission tend, soit à procurer à l’auteur, ou 

à toute autre personne, directement ou indirectement, soit à priver une personne d’un avantage, 

d’un droit ou de l’exercice de celui-ci ou à lui imposer une charge indue. 

Les infractions assimilées à la corruption dans le nouveau code pénal sont :  
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 Le trafic d’influence 

C’est « le fait pour toute personne de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou 

indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques 

à une personne dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou 

investie d’un mandat électif public, pour elle-même ou pour autrui, afin qu’elle abuse de son 

influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration 

publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable » (article 

608). 

 La prise illégale d’intérêts 

C’est « le fait pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission 

de service public ou pour une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir 

ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans 

une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la 

surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement ». 

 L’enrichissement illicite 

Est considéré comme enrichissement illicite « toute acquisition de biens mobilier ou immobilier 

par un agent public ou une personne dépositaire de l’autorité publique, que celui ou celle-ci ne 

peut justifier par ses revenus déclarés à l’administration fiscale ou par son patrimoine 

légitimement acquis et dûment attesté ». 

 L’abus de fonctions 

Constitue un abus de fonctions, « le fait pour un agent public dans l’exercice de ses fonctions, 

d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir intentionnellement, un acte en violation des lois ou 

des règlements afin d’obtenir un avantage indu pour lui- même, pour une autre personne ou une 

entité ». 

 Les soustractions de deniers publics 

Il y a soustractions de deniers publics lorsque « … tout agent ou préposé de l’Etat, d’une 

collectivité territoriale secondaire, d’un établissement public, d’une société dans laquelle l’Etat 

ou une autre collectivité publique a pris une participation et plus généralement tout agent ou 

préposé d’une personne morale de droit public, qui soustrait frauduleusement, supprime, 

détourne ou dissipe des deniers publics ou des effets en tenant lieu, ou des pièces, titres, actes, 

effets mobiliers qui étaient entre ses mains en raison ou à l’occasion de l’exercice de ses 

fonctions … » (art. 586 bis) 

C’est aussi le cas lorsque « toute personne physique ou morale, commerçante ou non, tout 

dirigeant, qui de commun accord avec un agent public surévalue la valeur ou le prix de vente, 

de location d’un bien, d’un service ou d’une fourniture par rapport au prix courant pratiqué, se 

rend coupable de crime de détournement de denier public… »   
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 Les détournements de biens publics 

Est coupable de détournement de biens publics, « tout agent ou préposé de l’Etat ou d’une 

personne morale de droit public qui utilise frauduleusement des véhicules, du matériel de 

service ou du mobilier affecté au service en dehors des conditions réglementées (Art. 590).  

 La concussion 

Constitue une concussion, « le fait, pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou 

chargée d’une mission de service public, de recevoir, d’exiger ou d’ordonner de percevoir à 

titre de droits ou contributions, impôts ou taxes publics, une somme qu’elle sait ne pas être due 

ou excéder ce qui est dû ». (Art. 592). 

 Le recel 

C’est le fait de dissimuler ou de retenir de façon continue des biens en sachant que lesdits biens 

proviennent d’un crime ou d’un délit de corruption .  

Atelier de validation du rapport de l’étude sur la perception et le coût de la corruption au Togo (EPCCT), photo des officiels 
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CHAPITRE I : CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION CIBLE ET 

PRINCIPAUX PROBLÈMES DE DÉVELOPPEMENT DU PAYS 

Ce chapitre présente les caractéristiques sociodémographiques de la population cible et ses 

opinions sur les problèmes majeurs de développement auxquels le Togo est confronté. 

1.1. Caractéristiques socio démographiques de la population cible 

Les résultats de l’EPCCT montrent que plus de la moitié (55,0%) des personnes âgées de 18 

ans et plus, vivent en milieu rural, 31,0% dans l’agglomération de Lomé, et 15,0% vivent dans 

les autres villes. La répartition de la population urbaine révèle un déséquilibre entre la ville de 

Lomé et les autres villes du pays : 2/3 de la population urbaine résident à Lomé et ses environs, 

et 1/3 dans les autres villes. 

Tableau 0.1 : Répartition (%) de la population cible selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

Milieu de résidence 

Ensemble Agglomération 

de Lomé 

Autre 

urbain 

Ensemble 

urbain Rural 

Sexe 

Masculin 46,1 46,9 46,3 46,7 46,5 

Féminin 53,9 53,1 53,7 53,3 53,5 

18-35 ans 51,7 53,9 52,4 49,3 50,7 

Groupe d’âges 

36-59 ans 37,9 35,3 37,0 36,2 36,6 

>=60ans 10,5 10,7 10,6 14,5 12,7 

Niveau d’instruction 

Aucun 14,8 18,5 16,0 36,4 27,1 

Primaire 20,4 27,2 22,6 28,5 25,8 

Secondaire et plus 64,7 54,3 61,4 35,1 47,1 

Ensemble 31,0 15,0 45,0 55,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

Plus de la moitié (50,7%) de la population cible4 de l’EPCCT est constituée de jeunes âgés de 

18 à 35 ans. Les enquêtés âgés de 36-59 ans et ceux âgés de 60 ans et plus représentent 

respectivement 36,6% et 12,7% (Tableau 1.1). Cette population est constituée de plus de 

femmes (53,5%) que d’hommes (46,5%). Des tendances similaires sont observées quel que soit 

le milieu de résidence. 

L’analyse suivant le niveau d’instruction révèle que plus de sept personnes sur dix (72,9%) 

âgées de 18 ans ou plus sont instruites au Togo. En effet, 47,1% des personnes âgées d’au moins 

18 ans ont un niveau secondaire et 25,8% ont un niveau primaire. La proportion des habitants 

qui n’ont aucun un niveau d’instruction est plus élevé en milieu rural qu’en milieu urbain 

(36,4% contre 16,0% dans les villes). 

                                                           
4 Rappelons que la population cible de cette enquête est l’ensemble des personnes âgées de 18 ans et plus résidant 

au Togo. 
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1.2. Problèmes de développement 

Le tableau 1.2 ci-après présente les résultats sur l’opinion de la population concernant les 

problèmes les plus importants auxquels est confronté le Togo. En effet, à la question « Quels 

sont les trois premiers problèmes les plus importants auxquels est confronté le Togo 

aujourd’hui ? », la majorité de la population, soit 73,2%, a mentionné la Pauvreté comme étant 

un problème auquel fait face le pays. Suivant le sexe, le groupe d’âge, le niveau d’instruction, 

ainsi que le milieu de résidence, cette proportion reste la plus élevée comparativement aux 

autres problèmes et s’élève à 63,2% au moins pour chaque catégorie sociale de la population. 

Le problème de soins de santé (50,7%) constitue le deuxième problème le plus cité par la 

population cible. Il a été plus mentionné en milieu rural (59,6%) qu’en milieu urbain (39,8%) 

et moins évoqué chez les hommes (45,3%) que chez les femmes (55,5%). Les résultats montrent 

aussi que la proportion des personnes ayant identifié le problème de soins de santé comme 

problème de développement, augmente suivant le groupe d’âge. Elle passe en effet de 48,0% 

auprès des jeunes de 15-35 ans pour s’établir à 53,2% auprès des adultes de 36-59 ans et à 

54,1% auprès des personnes âgées de 60 ans et plus. A l’opposé, cette proportion diminue 

suivant le niveau d’instruction : 59,9% des personnes les moins instruites pensent que c’est un 

problème de développement tandis que chez les personnes ayant atteint un niveau secondaire 

et plus, seulement 43,1% le mentionnent comme problème. 

Le chômage occupe la troisième place parmi les problèmes de développement les plus indiqués 

par la population, avec 50,6% des individus qui l’ont cité. Les résultats consignés dans le 

tableau 1.2 révèlent que, selon le groupe d’âge, le problème d’accès à l’emploi préoccupe 

davantage les jeunes de 18 à 35 ans (53,8%) que les personnes âgés (49,9% pour les adultes 

âgés de 36-59 ans et 40,1% pour les plus de 60 ans). De même, selon le niveau d’instruction, le 

manque d’emploi constitue plus un problème de développement chez les personnes ayant un 

niveau secondaire et plus (61,5%) que chez les personnes ayant un niveau primaire (46,0%) et 

les personnes non instruites (36,1%). Suivant le milieu de résidence, il s’observe un écart de 

plus de 20 points de pourcentage entre les citadins (61,7%) qui ont cité le chômage comme 

problème de développement, et les personnes du milieu rural (41,5%) qui l’ont également cité. 

En ce qui concerne le phénomène de corruption, il est classé en cinquième position des 

problèmes de développement, avec 23,6% de la population qui le reconnaît comme un problème 

auquel est confronté le pays (Tableau 1.2). Cette proportion varie suivant les caractéristiques 

démographiques. D’après les résultats présentés dans le tableau 1.2, la part des personnes qui 

désignent la Corruption comme problème auquel est confronté le pays, augmente suivant le 

niveau d’instruction (15,8% chez les personnes non instruites contre 30,2% chez celles ayant 

atteint le niveau secondaire et plus), mais elle diminue suivant le groupe d’âges (25,2% pour 

les jeunes âgés de 18 à 35 ans et 20,2% pour les personnes âgées de 60 ans et plus). Cette 

proportion est plutôt élevée en milieu urbain (29,8%) qu’en milieu rural (18,6%), et auprès des 

hommes (28,7%) que des femmes (19,1%). 

Par ailleurs, on note que dans l’ensemble, la population est moins préoccupée par les problèmes 

de crime ou d’insécurité et de la dégradation de l’environnement, avec respectivement 7,3% et 

4,6% seulement des individus qui le mentionnent comme problème de développement du pays. 
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Tableau 0.2 : Répartition (%) de la population enquêtée selon le problème de développement le plus important et suivant les caractéristiques 

sociodémographiques 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

Problème de développement 

Pauvreté 

Soins de 

santé Chômage 

Coût élevé 

de la vie Corruption Logement Éducation Infrastructure 

Crime et 

insécurité 
Dégradation de 

l'environnement 

Autre 

problèm

e 

Sexe            

Masculin 68,9 45,3 55,3 32,0 28,7 20,3 16,6 16,7 7,6 5,1 3,6 

Féminin 76,9 55,5 46,4 36,8 19,1 22,6 14,8 14,0 7,1 4,2 2,4 

Groupes d’âge            

18-35 70,2 48,0 53,8 35,1 25,2 21,4 16,6 16,5 6,8 4,1 2,3 

36-59 73,7 53,2 49,9 31,3 22,6 22,9 14,7 15,2 8,1 4,9 3,7 

60 et plus 83,2 54,1 40,1 42,0 20,2 17,7 14,4 11,0 7,3 6,2 3,8 

Niveau d’instruction            

Aucun 80,7 59,9 36,1 38,4 15,8 24,2 14,4 18,1 6,2 3,6 2,9 

Primaire 77,8 54,9 46,0 34,0 20,0 21,8 14,1 15,3 6,6 6,7 2,9 

Secondaire et plus 66,2 43,1 61,5 32,7 30,2 19,8 17,2 13,6 8,4 4,1 3,1 

Milieu de résidence            

Agglomération de Lomé 63,2 37,9 63,5 37,3 33,8 26,1 11,5 5,0 13,4 3,1 5,3 

Autres urbains 72,8 43,6 58,1 39,3 21,5 20,6 14,4 13,0 10,9 4,5 1,2 

Ensemble urbain 66,4 39,8 61,7 37,9 29,8 24,3 12,4 7,6 12,6 3,6 3,9 

Rural 78,7 59,6 41,5 31,8 18,6 19,2 18,2 21,5 3,1 5,5 2,2 

Ensemble 73,2 50,7 50,6 34,6 23,6 21,5 15,6 15,3 7,3 4,6  3,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

 

 



  
Etude sur la perception et le cout de la corruption au TOGO 18 

 

CHAPITRE II : PERCEPTIONS DE LA CORRUPTION 

Un des aspects de l’évaluation du niveau de corruption est la connaissance et la perception des 

usagers sur le fonctionnement des institutions à travers les pratiques peu orthodoxes. Ce 

chapitre rend compte des résultats relatifs à l’opinion de la population cible sur la fréquence des 

pratiques de corruption ou d’infractions assimilées au sein des différentes catégories d’agents 

et des élus. Cette partie du rapport met également en exergue l’appréciation des usagers relative 

aux rapports qu’ils entretiennent avec les différentes composantes de la société et des secteurs 

d’activités à la corruption. 

2.1. Connaissances des faits de corruption 

Le tableau 1.3 présente les résultats relatifs à la connaissance sommaire de la corruption. Il en 

ressort que la connaissance de la corruption est faite essentiellement à travers ce qui est entendu 

sur les faits de corruption. Dans l’ensemble, 84,9% de la population ont déclaré avoir entendu 

parler des faits de corruption, 19,0% ont déclaré en avoir été témoins et seul 7,1% ont lu sur les 

faits de corruption.  

Tableau 1.3 : Lu, entendu ou témoin des faits de corruption 

Caractéristiques 

Sociodémographiques Entendu Lu Témoin 

Groupe d'âge    

18-35 ans 85,5 9,2 16,5 

36-59 ans 84,6 5,1 22,5 

60 ans et plus 83,6 4,5 18,3 

Sexe    

Masculin 84,6 10,6 25,6 

Féminin 85,2 4,0 13,1 

Instruction    

Aucun niveau 83,1 1,2 13,9 

Primaire 85,4 2,4 21,0 

Secondaire et plus 85,7 13,0 20,9 

Catégorie Socio-Professionnelle 

Salarié 84,4 13,3 22,9 

Non Salarié 85,0 6,1 18,4 

Domaine    

Agglomération de Lomé 79,5 11,6 18,3 

Autres urbains 87,3 12,3 19,3 

Ensemble urbain 82,0 11,8 18,7 

Rural 87,3 3,2 19,2 

Ensemble pays 84,9 7,1 19,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

La proportion de ceux qui ont entendu parler des faits de corruption varie faiblement selon les 

caractéristiques sociodémographiques alors qu’on note des variations au niveau des autres 

canaux de connaissance. Concernant ceux qui ont déclaré avoir lu des faits de corruption, leur 

proportion - varie selon le niveau d’instruction, conformément à ce qui est attendu, allant de 

1,2% pour les individus éligibles n’ayant aucun niveau à 13,0% pour ceux ayant un niveau 

secondaire et plus. Elle varie également selon la catégorie socio-professionnelle (6,1% pour les 

non-salariés et 13,3% pour les salariés), selon le milieu de résidence (11,8% en milieu urbain 

et 3,2% en milieu rural) et selon le sexe où les hommes ayant lu est le double de celle des 

femmes.  
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En ce qui concerne ceux qui ont été témoins, il faut mentionner que les personnes âgées de 36 

à 59 ans (22,0%) sont proportionnellement plus nombreuses à être témoins que les jeunes de 18 

à 35 ans (16,5%) et les hommes (25,6%) davantage que les femmes (13,1%). 

2.2 Fréquence des pratiques de corruption  

Cette section présente les résultats relatifs à la survenance des pratiques de corruption aussi bien 

au niveau des agents des services publics ou des services privés qu’au niveau des élus ou des 

hommes politiques. Elle décrit également la fréquence de pratiques de corruption au niveau des 

institutions.  

2.2.1 Pratiques de corruption parmi les agents du secteur public 

Le graphique 2.1 illustre la fréquence des pratiques de corruption parmi les agents publics. Il 

ressort que la corruption est un phénomène courant. Pour la plupart des pratiques identifiées, 

au moins six personnes sur dix estiment qu’elles surviennent très fréquemment ou 

fréquemment. Les deux proportions (très fréquent et fréquent) vont au-delà de 70% plus 

particulièrement pour chacune des pratiques suivantes :  l’utilisation de sa position pour 

influencer l’embauche d’amis ou de parents, la demande de l’argent à un usager pour 

l’accélération des procédures, l’utilisation des fonds publics à des fins personnelles, l’utilisation 

de sa position pour influencer l'attribution de contrats publics, la demande de l'argent ou des 

cadeaux pour des services qui auraient dû être gratuits. 

Seules les pratiques telles que l’affectation d’un agent pour règlement de compte (30,8%) et le 

détournement de fonds publics pour aider sa communauté (29,6%) sont celles dont la 

survenance est jugée moins fréquente. 

Témoignage d’un résident de Kara sur les pratiques de la corruption 

C’est vrai que la corruption est répandue partout au Togo. Avant-hier je suis allé faire une demande 

d’établissement de casier judiciaire à Niamtougou à 09h00 et on me demande de revenir faire le 

retrait le lendemain à 16h00. J’ai alors demandé à la dame (fonctionnaire de la justice) de faire 

diligence parce que je venais de Kara et que je n’avais personne chez qui passer la nuit à Niamtougou 

afin de faire le retrait le lendemain. Elle m’a répondu qu’elle ne pouvait rien faire pour moi. Mais 

quand je lui ai donné 2000 de pots -de –vin, elle m’a remis mon casier judiciaire dans les minutes 

qui ont suivi ». 

A l’opposé, il faut noter que parmi toutes les pratiques de corruption suscitées, la proportion de 

la population qui a déclaré que ces pratiques n’arrivent jamais est très faible. Cette proportion 

ne dépasse guère 10%. 
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Graphique 0.1 : Fréquence des pratiques de corruption parmi les agents du secteur public 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.2.2 Pratiques de corruption parmi les employés du service privé 

La corruption n’est pas seulement perceptible dans le secteur public. Le graphique 2.2 présente 

la fréquence des pratiques de corruption dans le secteur privé. Globalement pour les mêmes 

pratiques que dans le public, les proportions de survenance « très fréquente » sont moins élevées 

parmi les agents du secteur privé. Aussi les proportions de la population qui estiment que ces 

pratiques ne sont pas fréquentes sont plus élevées dans le privé que le public.  

Parmi les pratiques les plus courantes dans le secteur privé, on peut mentionner l’utilisation de 

sa position pour influencer l’embauche d’amis ou de parents. Ces pratiques représentent 

respectivement 44,2% et 21,3% pour les proportions de « fréquent » ou de « très fréquent ». De 

même, la demande de l’argent à un usager pour accélérer les procédures d’obtention d’un 

dossier, et l’utilisation de sa position pour influencer l'attribution de contrats à des amis ou à 

des parents du secteur privé, surviennent fréquemment ou très fréquemment. Ces proportions 

sont de 43,0% et 17,4% pour l’accélération des procédures d’obtention d’un dossier et de 42,4% 

et 17,0% pour l’attribution de contrats. 
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Graphique 0.2 : Fréquence des pratiques de corruption parmi les employés du secteur 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.2.3 Pratiques de corruption parmi les élus/hommes politiques et dans les institutions 

Concernant les élus ou les hommes politiques, la perception de la population à leur égard par 

rapport aux pratiques de corruption n’est globalement pas bonne. En effet, le graphique 2.3 

montre que la proportion des enquêtés estimant que les pratiques indiquées n’arrivent jamais 

est moins de 20% quelle que soit la pratique. Les élus et les hommes politiques sont 

particulièrement épinglés sur les pratiques telles que le favoritisme ou le népotisme, l’utilisation 

des fonds ou des biens publics pour des besoins personnels ou familiaux, l’influence exercée 

pour l'attribution de contrats à des entreprises ou à des particuliers proches d'eux-mêmes, 

l’acceptation de pots-de-vin ou des cadeaux pour influencer les contrats publics ou les décisions 

publiques où plus de quatre enquêtés sur dix estiment que ces pratiques sont fréquentes.  
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Graphique 0.3 : Fréquence des pratiques de corruption parmi les élus / hommes politiques 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

Les écoles publiques et les services d’immigration sont les institutions pour lesquelles la 

population estime que les pratiques de corruption sont moindres (graphique 1.4) : 

respectivement 19,1% et 5,1% de la population estiment que les pratiques de corruption 
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9,6% de la population perçoivent les services d’immigration comme tel. 

A l’opposé, la police ou la gendarmerie et la justice paraissent être les institutions les plus 

corrompues au regard des proportions élevées de la survenance fréquente (respectivement 

43,4% et 40,4%) et très fréquente (respectivement 33,3% et 35,4%) des pratiques de corruption. 

À ce sujet, un usager des transports en commun résidant à Atakpamé affirme : « Au niveau du 

transport, pour une voiture de 5 places, les chauffeurs se permettent de prendre jusqu’à 7 

personnes voire plus et quand vous réagissez, ils vous disent que les policiers et gendarmes 
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financiers et comptables, les services de fisc et du cadastre, voire le gouvernement n’ont 

également pas bonne presse puisque plus du tiers de la population enquêtée trouve qu’ils sont 

fréquemment sujets à des pratiques de la corruption. Il faut noter également qu’une proportion 

non négligeable a déclaré ne pas avoir connaissance des pratiques de corruption dans les 

institutions. 
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Graphique 0.4 : Fréquence des pratiques de corruption dans les institutions 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.3. Perception des usagers sur les composantes de la société qui initient le plus la 

corruption 

Les données collectées lors de l’enquête ont permis d’avoir des informations concernant les 

composantes de la société qui initient le plus la corruption. En effet, les résultats du tableau 1.4 

montrent que dans l’ensemble, les riches (77,2%), les hommes jugés puissants tels que les 

ministres, les préfets, ou les magistrats (57,2%), les acteurs politiques (43,6%), les 
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société qui initient le plus la corruption. Les pauvres (8,2%) et les acteurs du transport (12,5%) 
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politiques allant de 31,9% pour ceux n’ayant aucun niveau à 51,9% pour ceux ayant le niveau 

secondaire et plus. 

Tableau 0.4 : Composantes de la société qui initient le plus, la corruption 

Caractéristiques 

sociodémographique 

Composante de la société  

Riches 

Puissants 

(préfets, 

magistrats, 

ministres, etc) 

Fonctionn

aires Usagers 

Acteurs 

politiques 

Opérateurs 

économiques 

Acteurs 

du 

transport Pauvres 

Acteurs 

informels 

Sexe          

Masculin 76,2 58,5 37,8 15,2 47,7 16,5 12,2 8,0 37,8 

Féminin 78,0 56,0 37,6 15,3 40,1 14,9 12,6 8,3 37,6 

Catégorie socio-professionnelle 

Salarié 73,8 62,4 42,0 18,4 51,2 22,1 16,9 6,9 42,0 

Non Salarié 77,7 56,3 37,0 14,8 42,4 14,7 11,7 8,4 37,0 

Groupe d'âge 

18-35 ans 79,2 55,3 36,1 14,5 45,6 16,8 13,3 8,6 36,1 

36-59 ans 74,1 58,9 40,5 16,6 42,6 15,3 11,4 8,3 40,5 

60 ans et plus 78,1 59,6 35,8 14,2 39,0 12,6 12,2 5,9 35,8 

Niveau d’instruction 

Aucun niveau 80,5 55,4 35,1 10,4 31,9 9,6 10,9 5,9 35,1 

Primaire 74,0 54,3 35,1 15,6 41,0 12,2 9,5 9,8 35,1 

Secondaire et plus 77,0 59,8 40,6 17,9 51,9 21,1 14,9 8,6 40,6 

Domaine 

Agglomération de 

Lomé 78,4 67,0 45,6 21,5 50,0 25,2 14,2 6,6 45,6 

Autres urbains 78,5 56,8 36,3 17,7 47,3 16,8 13,3 12,9 36,3 

Ensemble urbain 78,4 63,7 42,6 20,3 49,1 22,5 13,9 8,7 42,6 

Rural 76,1 51,9 33,7 11,2 39,2 10,2 11,3 7,8 33,7 

Ensemble du pays 77,2 57,2 37,7 15,3 43,6 15,7 12,5 8,2 37,7 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.4 Composantes de la société disposées à céder à la corruption 

S’agissant des composantes de la société disposées à céder à la corruption, les résultats du 

tableau 1.5 révèlent que dans l’ensemble, d’après les déclarations des enquêtés, les agents de la 

justice (70,0%), les financiers ou comptables (43,3%), les gestionnaires (31,7%), les cabinets 

de contrôle (28,0%) sont ceux qui sont plus disposés à céder à la corruption. Les autres 

composantes, agents de l’éducation (12,5%), les fournisseurs (13,3%) et les chargés d’achat 

(9,0%) bénéficient plus ou moins d’une meilleure perception de la population sur leur 

disposition à céder à la corruption. 

Suivant les caractéristiques sociodémographiques, on note une grande variation dans la 

perception des cabinets de contrôle et des agents financiers et comptables. Les salariés et les 

personnes ayant un niveau d’instruction élevé pensent que les cabinets de contrôle sont les plus 

susceptibles à la corruption. Ces proportions varient de 42,5% chez les salariés à 25,6% pour 

les non-salariés ; le niveau d’instruction allant de 18,0% pour ceux qui sont sans niveau à 35,3% 

pour ceux du secondaire et plus. En ce qui concerne les agents financiers ou comptables, 50,4% 

des citadins contre 37,4% des personnes résidant en milieu rural, les jugent plus disposés à 

céder à la corruption. 
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Tableau 0.5 : Composantes de la société disposées à céder à la corruption 

 Composante de la société 

 Caractéristiques socio 

démographiques  

Agents 

financiers 

ou les 

comptables Gestionnaires 

Cabinets 

de 

contrôle 

Agents de 

la justice 

Agents de 

l'éducation Fournisseurs 

Chargés 

d'achat 

Sexe  

Masculin 45,0 31,6 30,3 71,4 13,3 14,9 9,5 

Féminin 41,8 31,9 25,9 68,9 11,8 11,9 8,6 

Groupe socio professionnel  

Salarié 51,2 33,9 42,5 72,4 12,7 16,8 13,2 

Non Salarié 42,0 31,4 25,6 69,7 12,5 12,8 8,3 

Age  

18-35 ans 43,1 31,6 30,0 70,5 11,3 11,9 8,7 

36-59 ans 45,9 32,7 25,9 71,2 13,5 15,6 10,0 

60 ans et plus 36,5 29,5 26,1 65,0 14,5 12,4 6,9 

Niveau d'instruction  

Aucun niveau 34,6 26,2 18,0 61,9 11,4 11,8 5,1 

Primaire 41,2 31,4 25,3 71,8 11,1 8,7 6,6 

Secondaire et plus 49,4 35,1 35,3 73,9 14,0 16,7 12,5 

Domaine  

Agglomération de Lomé 53,8 40,0 37,0 70,3 13,4 17,7 16,6 

Autres urbains 43,5 32,9 35,8 74,5 13,7 13,8 7,4 

Ensemble urbain 50,4 37,7 36,6 71,7 13,5 16,4 13,6 

Rural 37,4 26,9 21,0 68,7 11,7 10,8 5,3 

Ensemble pays 43,3 31,7 28,0 70,0 12,5 13,3 9,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.5. - secteurs touchés par la corruption 

Les résultats du tableau 1.6 montrent que le secteur public est le secteur qui est le plus touché 

par la corruption. En effet, 84,4% de la population indexent le secteur public. Quelles que soient 

les caractéristiques sociodémographiques, cette proportion varie très peu et se situe au-delà de 

80%. Aussi, pour les individus, la société civile est le secteur le moins touché par la corruption 

(3,3%) au niveau national. Cette proportion varie faiblement quelles que soient les 

caractéristiques socio démographiques. 
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Tableau 0.6 : Répartition de la population cible par secteurs les plus frappés par la corruption   

 Secteur 
Total  Caractéristiques socio 

démographiques Public Privé Société civile Ne sais pas 

Masculin 86,0 6,4 3,5 4,2 100,0 

Féminin 83,1 5,2 3,2 8,6 100,0 

Catégorie socio-professionnelle 

Salarié 85,4 5,8 2,9 5,8 100,0 

Non Salarié 84,3 5,7 3,4 6,6 100,0 

Groupe d'âge      

18-35 ans 83,5 6,4 3,7 6,4 100,0 

36-59 ans 86,2 5,6 2,5 5,7 100,0 

60 ans et plus 83,1 3,3 4,1 9,4 100,0 

Instruction      

Aucun niveau 81,0 3,9 2,9 12,1 100,0 

Primaire 83,1 9,0 3,2 4,7 100,0 

Secondaire et plus 87,2 5,0 3,6 4,2 100,0 

Domaine      

Agglomération de Lomé 87,4 3,8 2,3 6,5 100,0 

Autres urbains 86,6 4,8 4,4 4,2 100,0 

Ensemble urbain 87,2 4,1 3,0 5,7 100,0 

Rural 82,2 7,1 3,6 7,2 100,0 

Ensemble 84,4 5,7 3,3 6,5 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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CHAPITRE III : ACCÈS AUX SERVICES, EXPÉRIENCE ET COUT DE LA 

CORRUPTION 

La situation de la corruption s’évalue également selon l’expérience vécue par les usagers au 

cours des douze derniers mois lors de l’accès aux divers services tant dans le public que dans 

le privé. À travers les faits de corruption vécus, les données collectées sur les frais 

supplémentaires payés lors de la demande de service permettent d’estimer le coût relatif aux 

pots de vins ou à la petite corruption. Ce chapitre présente également les résultats sur les causes 

de la corruption et les conséquences qui en découlent. 

3.1 Expérience des usagers des services publics 

Les expériences des usagers des services publics relatives à la corruption sont assez diversifiées. 

Cette section renseigne sur les différentes expériences allant de la nature de l’acte de corruption 

aux comportements d'agents publics incitant à un payement supplémentaire des services 

délivrés. 

 Nature de l’acte  

Le tableau 1.7 montre les proportions des individus qui ont vécu des faits de corruption au cours 

des douze (12) derniers mois précédant la date de l’enquête dans les services publics. Il en 

ressort qu’en dehors des agents fiscaux ou les douaniers, l’offre de cadeau est plus courant que 

les autres formes de corruption quel que soit le fonctionnaire. Les agents des services 

d’immatriculation ou de permis de conduire (32,0%), les agents de police (28,5%), les agents 

de service d’immigration, les juges et les agents des services fonciers et domaniaux (23%) sont 

les fonctionnaires qui ont plus reçu de cadeau des usagers au cours des douze derniers mois.  

Tableau 0.7 : Proportion (%) des usagers ayant vécu les faits de corruption selon la nature de l’acte par 

type de fonctionnaire des services publics au cours des 12 derniers mois 

Type de fonctionnaires 

Nature de l’acte 

Offre de cadeau 

Demande de 

service 

Demande de 

contrepartie 

Consulats de pays étrangers 0,0 0,0 0,0 

Députés 0,0 4,8 4,5 

Enseignants 2,6 1,2 2,2 

Maires /conseillers municipaux 5,6 2,3 3,3 

Personnel soignant du public (médecins, infirmiers, 

sages-femmes….) 5,8 2,8 3,6 

Agents des services publics (électricité, eau, 

assainissement, etc.) 8,0 3,9 6,7 

Militaires 10,2 1,6 5,1 

Agents fiscaux / Douaniers 15,6 3,1 37,9 

Agents des services fonciers (domaines, agro, 

cadastres…) 23,1 14,2 17,6 

Juges / Magistrats à la cour / les procureurs 23,6 12,6 12,1 

Agents du service d'immigration 23,9 12,5 10,4 

Agents et Officiers de police 28,5 10,8 28,2 

Agents d'immatriculation et de permis de conduire 32,0 10,8 22,2 

Autre fonctionnaire à préciser 40,5 0,0 29,4 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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En revanche, la demande de contrepartie est la forme de corruption la plus courante chez les 

agents fiscaux ou les douaniers, avec 37,9% des usagers ayant déclaré avoir vécu cette situation. 

Nonobstant les proportions élevées d’offre de cadeau aux agents d’immatriculation et de permis 

de conduire et aux agents de police, la demande de contrepartie reste également élevée au 

niveau de ces catégories de fonctionnaire.  

 Payement de frais supplémentaires 

Au regard des résultats du graphique 3.1, ce sont la demande de délivrance de document 

d’identité (28,1%), la demande de soins de santé (18,7%) et la délivrance de documents 

administratifs (18,1%) qui engendrent le plus le payement de frais supplémentaires. Ces 

proportions restent aussi élevées pour près des deux tiers des cas parce que ce sont les services 

les plus demandés par la population.  

Bien que les proportions des usagers qui ont versé un pot-de-vin pour les marchés publics et 

pour les déclarations douanières et fiscales sont faibles (respectivement 8,4% et 8,7%), il faut 

les relativiser car ces services ne concernent qu’une catégorie spécifique de la population. 

Graphique 0.5 : Répartition des usagers qui ont payé de frais supplémentaire par services publics 

recherché 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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 Raison de payement de pots-de-vin/frais supplémentaires 

Lors de l’EPCCT, il a été demandé aux enquêtés, la raison principale pour laquelle, ils ont dû 

effectuer un payement supplémentaire. Les résultats du graphique ci-dessous indiquent que 

47,9% ont déclaré que c’est pour accélérer une procédure ; 22,0% l’ont fait pour éviter de payer 

l’amende et 10,1% l’ont fait sans but spécifique. Il faut noter aussi qu’une proportion marginale 

des enquêtés (0,6%) l’a fait pour recevoir des informations sur le processus du genre : où aller, 

à qui s’adresser. 

Graphique 0.6 : Raison principale pour payement supplémentaire de services publics 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019 INSEED 

 Comportement d'agents publics incitant à un payement supplémentaire des usagers de 

services publics 

Il a été demandé aux enquêtés comment ils ont compris qu’un payement de frais supplémentaire 

était attendu la dernière fois qu’ils ont dû effectuer un payement desdits frais. Les résultats du 

graphique 3.3 montrent que, pour 42,7% de la population, c’était une demande directe de l’agent 

du service public ; pour 22,4%, l’agent a fait la demande indirectement. Seulement 5,0% d’entre 

eux ont déclaré que la demande venait d’une tierce personne. 

Graphique 0.7 : Comportement d'agents publics incitant à un payement supplémentaire des usages de 

services publics 
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En effet, le défaut de connaissances de ses droits, des textes réglementaires conduit certains 

citoyens à se laisser corrompre par d’autres individus. Un haut magistrat interviewé lors de la 

collecte qualitative, déplore cette situation par ce témoignage : « Notre ignorance nous fait 

croire qu’il faut toujours passer par quelqu’un pour avoir accès au service public même gratuit. 

Chez nous à la justice par exemple, les usagers (justiciables) veulent toujours se faire 

introduire. Il faut contacter un magistrat d’abord. C’est là où survient souvent la corruption. 

Aussi, certains de nos collègues y compris leurs démarcheurs, conditionnent les justiciables à 

donner de l’argent ». 

 Moment du payement supplémentaire lors de demande de services publics  

S’agissant du moment de payement supplémentaire, 55,4% des individus ont payé avant la 

prestation du service, 22,8% au moment de la prestation et 15,8% l’ont fait après la prestation. 

Seul 0,4% ont fait un payement supplémentaire en deux temps, une partie avant et l’autre après 

la prestation du service. 

Graphique 0.8 : Moment du payement supplémentaire lors de demande de services publics 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019 INSEED 
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Tableau 0.8 : Accès aux services et  pratique de la corruption dans le secteur privé au cours des 12 

derniers mois 

Type d’agent/Services privés Contact avec l'employé Cadeau à l'employé 

Médecin dans un hôpital privé 5,4 3,9 

Infirmière dans un hôpital privé 3,5 1,6 

Enseignant dans une école privée 2,2 4,5 

Salarié d'une banque privée 2,1 0,0 

Salarié d'une compagnie d'assurance privée 0,8 0,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019 INSEED 

3.3 Causes de la corruption 

À propos des causes de la corruption (tableau 1.9), le premier facteur est la pauvreté quelles 

que soient les caractéristiques des enquêtés. Dans l’ensemble, 77,0% des enquêtés attribuent la 

corruption à la pauvreté. Le faible salaire ou revenu en est également un facteur majeur puisque 

56,1 % de la population cible l’ont évoqué. Il faut noter que les salariés (71,8%), les habitants 

de Lomé (72,5%) et les plus instruits (61,2%) l’évoquent davantage que les non-salariés 

(53,6%), les habitants des autres villes (56,0%) ou les populations rurales (47,2%) et les non 

instruits (49,4%). La cupidité fait partie des facteurs majeurs de la corruption puisqu’un peu 

plus du quart de la population (27,7%) l’ont évoqué. Tout comme le faible revenu, ce sont les 

tendances qui se dégagent. 

Outre ces facteurs, la population a relevé d’autres causes de la corruption. Ainsi l’impunité 

retient l’avis d’un peu moins du tiers des enquêtés (30,5%), la mauvaise application des lois 

(18,5%), la banalisation des actes de corruptions (14,4%) et l’ignorance des textes 

règlementaires (11,1%). La population estime par ailleurs que la corruption est aussi liée au 

fonctionnement des services et à l’éducation civique, avec respectivement 16,2% et 10,3% 

d’entre eux qui attribuent les causes à la lenteur administrative et à l’incivisme. 

Tableau 0.9 : Causes de la corruption 

Caractéristiques 
Sociodémographiques 

Pauvret
é 

Salaires 

/revenu
s trop 

bas 

Banalisatio
n de la 

corruption Cupidité 
Impunit

é 

Lenteur 

/lourdeur 
administrativ

e 

Mauvaise 
applicatio
n des lois 

Ignorance des 

textes 
règlementaire
s et législatifs 

Absenc
e de 

civisme Autres 

Groupe d'âge 

18-35 ans 78,3 56,4 13,5 24,8 30,7 18,1 17,9 12,0 11,4 1,9 

36-59 ans 74,5 58,6 15,1 24,4 30,9 15,8 18,6 10,5 9,6 2,2 

60 ans et plus 79,0 47,6 16,0 17,2 28,6 9,6 20,0 9,0 8,4 3,2 

Sexe           

Masculin 75,0 55,5 15,3 23,9 32,0 16,1 21,0 12,7 13,0 2,2 

Féminin 78,7 56,7 13,7 23,5 29,2 16,2 16,2 9,6 8,0 2,1 

Niveau d’instruction  

Aucun niveau 79,0 49,4 11,9 17,5 23,7 10,2 13,1 8,3 5,5 2,7 

Primaire 76,6 54,1 11,0 24,8 27,7 15,8 13,9 6,5 8,3 2,9 

Secondaire et plus 76,0 61,2 17,7 26,7 36,0 19,8 24,1 15,1 14,3 1,5 

Catégorie Socio-professionnelle 

Salarié 79,8 71,8 16,9 26,4 41,5 24,1 26,6 17,0 15,2 2,2 

Non Salarié 76,5 53,6 14,0 23,3 28,7 14,9 17,1 10,1 9,6 2,1 

Domaine 
Agglomération de Lomé 74,3 72,5 27,5 30,4 27,4 22,7 25,9 15,8 13,9 1,8 

Autres urbains 80,3 56,0 10,7 24,5 34,8 18,8 20,7 10,6 10,7 1,6 

Ensemble urbain 76,3 67,1 22,0 28,5 29,8 21,5 24,2 14,1 12,9 1,7 

Rural 77,5 47,2 8,3 19,8 31,1 11,9 13,8 8,6 8,3 2,5 

Ensemble pays 77,0 56,1 14,4 23,7 30,5 16,2 18,5 11,1 10,3 2,2 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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3.4 Estimation du montant des pots-de-vin ou de la petite corruption 

Selon Daniel Kaufmann, ancien directeur du programme gouvernance à l'Institut de la Banque 

mondiale, « Il est extrêmement difficile d'évaluer l'étendue des détournements de fonds publics 

… le calcul du montant total des transactions tintées de corruption ne donne qu'une image 

partielle du coût total de la corruption ». Dans le même sens, le rapport 2013 de l’OCDE 

indique que « Le coût social réel de la corruption ne peut être mesuré uniquement par le 

montant de pots-de-vin versés ou des deniers publics détournés. Il inclut également des pertes 

de production du fait de la mauvaise affectation des ressources, la distorsion des incitations et 

d’autres inefficacités causées par la corruption »5.  

Dans le cadre de cette enquête, il a été exclusivement question de l’estimation du montant des 

pots-de-vin (petite corruption). Le total de pots- de- vin versés par les personnes âgées de 18 

ans et plus aux agents du public est estimé à environ 7,9 milliards de F CFA. Les trois quart 

(75,9%) de ce montant sont versés par des résidents de l’agglomération de Lomé, soit environ 

6 milliards de F CFA.  

Tableau 0.10 : Pot de vin versé par les personnes âgées de 18 ans et plus 

Domaine Total de pot de vin 

Agglomération de Lomé 5 918 924 175 

Autres urbains 635 838 607 

Rural 1 305 907 766 

Ensemble 7 860 670 548 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

  

                                                           
5 Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 2013 

Atelier de validation du rapport de l’étude sur la perception et le coût de la corruption au Togo, photo des participants  
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CHAPITRE IV : LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Ce chapitre présente les résultats de l’enquête sur la lutte contre la corruption au Togo. Il aborde 

des questions liées à la connaissance des organisations et des acteurs de lutte contre la 

corruption, à la perception de la population sur leur implication dans la lutte contre la 

corruption. Il apprécie également, le degré de satisfaction par rapport à la lutte contre la 

corruption et rapporte les résultats concernant les suites réservées aux dénonciations des faits 

de corruption et à la réticence ou au refus de participer à la corruption. 

4.1. Connaissances des organisations de lutte contre la corruption 

Dans l’ensemble, la population cible n’a pas une bonne connaissance des organisations 

nationales ou internationales de lutte contre la corruption au Togo (Graphique 4.1). Seulement 

8,3% de la population cible les connaissent. L’analyse selon le milieu de résidence montre que 

ces organisations sont plus connues en milieu urbain (13,7%) qu’en milieu rural (3,9 %). Par 

rapport au sexe, les hommes (12,5%), les connaissent mieux que les femmes (4,6%). Par 

ailleurs, la connaissance de ces structures croit avec le niveau d’instruction de l’individu. Elle 

varie de 1,1% pour les individus n’ayant aucun niveau d’instruction à 3,4% et à 15,2% 

respectivement pour ceux ayant le niveau primaire et le niveau secondaire ou plus. En ce qui 

concerne les catégories socio-professionnelles, il est constaté que les salariés (19,8%) 

connaissent mieux ces structures que les non-salariés (6,4%). 

Graphique 0.9 : Proportion (%) de la population cible connaissant les organisations nationales ou 

internationales de lutte contre la corruption au Togo selon les caractéristiques sociodémographiques 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

Parmi ces organisations nationales ou internationales de lutte contre la corruption, la 

HAPLUCIA est la mieux connue quelles que soient les caractéristiques sociodémographiques 

de la population. En effet, parmi les individus ayant connaissance des organisations de lutte 

contre la corruption, 62,4% l’ont citée. L’Alliance nationale des consommateurs et de 

l'environnement (ANCE-TOGO) vient en deuxième position avec 25,3%, suivie du Réseau des 

Associations anti-corruption (RAC-TOGO) avec 13,2%, de la Ligue des indépendants pour la 
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transparence (LIT/Togo) avec 13,1% et enfin vient l’ONG Allemand Transparency 

international avec 10,4%. 

En ce qui concerne la connaissance de la HAPLUCIA, on constate selon le sexe que, les femmes 

(68,0%) connaissent mieux cette structure que les hommes (60,1%). Par rapport à la catégorie 

socio-professionnelle, les salariés (65,8%) sont plus informés que les non-salariés (60,7%). 

L’analyse des données révèle que le niveau de connaissance de cette structure est relativement 

élevé, quel que soit le niveau d’instruction. En effet, cette proportion est de 68,4% pour les 

individus n’ayant aucun niveau, 67,5% pour ceux ayant atteint le niveau primaire et de 61,5% 

pour ceux qui ont le niveau secondaire ou plus. On note que plus le niveau d’instruction 

augmente, plus les individus ont tendance à connaître d’autres structures de lutte contre la 

corruption.  

Par rapport au milieu de résidence, la HAPLUCIA est plus connue dans l’agglomération de 

Lomé (66,4%) et dans les autres milieux urbains (62,4%) qu’en milieu rural (54,5%). 

Tableau 0.11 : Proportion (%) de la population selon leur connaissance des différentes organisations 

de lutte contre la corruption au Togo 

Caractéristiques 

sociodémographique 

organisations de lutte contre la corruption au Togo 

Transparency 

international HAPLUCIA 

Réseaux 

anti-

corruption 

(RAC-

TOGO) 

Alliance 

nationale des 

consommateurs 

et de 

l'environnement 

(ANCE-

TOGO) 

Ligue des 

indépendants 

pour la 

transparence 

(LIT/Togo) 

Alternative 

leadership group 

Sexe       

Masculin 10.7 60.1 14.0 26.5 12.9 14.4 

Féminin 9.7 68.0 11.5 22.6 13.6 4.7 

Catégorie socio-professionnelle 

Salarié 8.9 65.8 15.8 29.5 10.7 8.2 

Non Salarié 11.1 60.7 12.0 23.3 14.3 13.2 

Groupe d’ages       

18-35 ans 13.4 62.8 11.5 24.5 12.9 13.8 

36-59 ans 4.4 63.5 16.4 25.2 13.9 9.0 

60 ans et plus 27.2 51.2 6.0 33.7 9.6 10.1 

Niveau d’instruction       

Aucun niveau 0.0 68.4 0.0 49.2 0.0 9.9 

Primaire 11.1 67.5 19.3 21.2 15.5 11.7 

Secondaire et plus 10.8 61.5 13.1 24.8 13.4 11.6 

Domaine       

Agglomération de Lomé 10.5 66.4 16.1 26.5 7.4 11.9 

Autres urbains 13.7 62.4 13.3 22.7 16.0 9.6 

Ensemble urbain 11.5 65.1 15.2 25.3 10.2 11.2 

Rural 7.1 54.5 7.6 25.4 21.6 12.7 

Ensemble du pays 10.4 62.4 13.2 25.3 13.1 11.6 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

4.2 Implication des acteurs dans la lutte contre la corruption 

Sur le plan national, la population cible estime que l’État est le plus impliqué dans la lutte contre 

la corruption (56,6%). Viennent ensuite, les Organisations de lutte contre la corruption (32,3%), 
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les Citoyens (17,8%) et les Organisations de la société civile (13,8%). Globalement, la même 

tendance est observée quelles que soient les caractéristiques sociodémographiques. 

Tableau 0.12 : Proportion de la population cible selon leur connaissance des acteurs impliqués dans 

la lutte contre la corruption au Togo 

Caractéristiques 

sociodémographique 

Acteurs impliqués dans la lutte contre la corruption 

État 

Organisations de 

lutte contre la 

corruption Citoyens 

Organisations de la 

société civile 

Sexe     

Masculin 56.1 34.8 17.1 15.2 

Féminin 57.0 30.0 18.4 12.5 

Catégorie socio-professionnelle 

Salarié 57.4 39.7 19.0 23.2 

Non Salarié 56.4 31.1 17.6 12.2 

Groupe d’âges     

18-35 ans 58.5 33.3 18.5 14.1 

36-59 ans 55.0 31.3 18.4 14.4 

60 ans et plus 53.7 31.2 13.4 10.5 

Niveau d’instruction     

Aucun niveau 51.9 26.1 11.1 6.8 

Primaire 56.8 25.7 17.6 11.3 

Secondaire et plus 59.1 39.4 21.8 19.1 

Domaine     

Agglomération de Lomé 50.0 44.2 28.2 19.4 

Autres urbains 63.9 31.6 17.5 16.1 

Ensemble urbain 54.6 40.1 24.7 18.3 

Rural 58.2 25.9 12.2 10.1 

Ensemble pays 56.6 32.3 17.8 13.8 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

4.3. Connaissance des actions de lutte contre la corruption  

Dans l’ensemble, 10,1% de la population ont connaissance des actions de lutte contre la 

corruption au Togo (Graphique 4 .2). Cette proportion varie selon les caractéristiques 

sociodémographiques. Les actions sont relativement mieux connues dans l’agglomération de 

Lomé (16,7%) et dans les autres milieux urbains (13,5%). Par rapport au sexe, les hommes 

(14,6%) ont une meilleure connaissance de ces actions que les femmes (6,1%). En ce qui 

concerne la catégorie socio-professionnelle, les salariés (22,5%) connaissent mieux ces actions 

que les non-salariés (8,1%). De plus, cette connaissance croit avec le niveau d’instruction des 

individus : 2,9% pour ceux n’ayant aucun niveau, 5,8% pour ceux ayant atteint le niveau 

primaire et 16,6% pour ceux ayant le niveau secondaire ou plus. 
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Graphique 0.10 : Proportion (%) de la population connaissance les actions de lutte contre la 

corruption 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

4.4. Degré de satisfaction par rapport à la lutte contre la corruption au Togo 

L’analyse des résultats du tableau 1.13 révèle que la majorité de la population n’est pas satisfaite 

des actions de lutte contre la corruption au Togo. En effet, seulement 11,0% de la population 

sont très satisfaits (2,7%), satisfaits (8,3%) ou moyennement satisfaits (18,4%) des actions de 

lutte contre, 70,7% qui sont peu satisfaits (22,9%) ou pas du tout satisfaits (47,8%). Une 

tendance similaire est observée quel que soient les caractéristiques sociodémographiques. 

Tableau 0.13 : Degré de satisfaction par rapport à  la lutte contre la corruption 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

Degré de satisfaction par rapport à  la lutte contre la corruption 
Total Très 

satisfait Satisfait Moyennement 

Peu 

satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

Sexe       

Masculin 3.8 8.2 17.0 22.1 48.9 100,0 

Féminin 1.8 8.3 19.6 23.5 46.7 100,0 

Catégorie socio-professionnelle 

Salarié 0.9 7.4 15.5 24.2 52.0 100,0 

Non Salarié 3.0 8.4 18.9 22.6 47.1 100,0 

Groupe d’âge       

18-35 ans 2.1 8.6 19.9 22.3 47.1 100,0 

36-59 ans 3.2 7.6 14.9 25.4 49.0 100,0 

60 ans et plus 3.6 8.8 22.7 17.9 46.9 100,0 

Instruction       

Aucun niveau 2.9 8.9 16.8 18.5 52.9 100,0 

Primaire 1.5 8.7 20.4 23.7 45.6 100,0 

Secondaire et plus 3.2 7.7 18.2 25.0 45.9 100,0 

Domaine       

Agglomération de Lomé 3.8 7.0 13.9 24.2 51.2 100,0 

Autres urbains 1.6 7.3 21.7 25.1 44.3 100,0 

Ensemble urbain 3.1 7.1 16.4 24.5 48.9 100,0 

Rural 2.4 9.2 20.0 21.6 46.8 100,0 

Ensemble pays 2.7 8.3 18.4 22.9 47.8 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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4.5. Appréciation du niveau global de la corruption au Togo 

Au regard de l’analyse des données relative à l’appréciation du niveau de la corruption, 58,1% 

de la population estime que le niveau du phénomène a augmenté au cours des trois dernières 

années, tandis que 23,5% pensent que ce niveau est resté stable. Seulement 18,4% ont affirmé 

que son niveau a diminué. D’une façon générale, une tendance similaire est observée quel que 

soit le sexe, la catégorie socio-professionnelle, le groupe d’âge, le niveau d’instruction et le 

milieu de résidence. 

Tableau 0.14 : Appréciation du niveau (étendu) global de la corruption 

Caractéristiques sociodémographique 

Niveau global de la corruption Total 

Augmenté Resté stable Diminué 

Sexe     

Masculin 58.5 21.0 20.5 100,0 

Féminin 57.7 25.9 16.4 100,0 

Catégorie socio professionnelle     

Salarié 58.8 21.9 19.3 100,0 

Non Salarié 58.0 23.7 18.3 100,0 

Groupe d’âge     

18-35 ans 55.6 25.3 19.1 100,0 

36-59 ans 60.0 21.7 18.2 100,0 

60 ans et plus 62.0 21.6 16.4 100,0 

Instruction     

Aucun niveau 64.1 21.9 14.0 100,0 

Primaire 54.3 25.3 20.3 100,0 

Secondaire et plus 56.5 23.4 20.0 100,0 

Domaine     

Agglomération de Lomé 64.6 21.1 14.2 100,0 

Autres urbains 52.0 26.5 21.5 100,0 

Ensemble urbain 60.3 23.0 16.8 100,0 

Rural 56.4 23.9 19.7 100,0 

Ensemble pays 58.1 23.5 18.4 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

4.6. Suite réservée aux dénonciations des faits de corruption  

Selon les résultats de l’enquête, seulement 2,6% des cas de corruption sont dénoncés au Togo. 

Les données de l’enquête révèlent que suite aux dénonciations, le problème a été résolu de 

manière informelle dans certains cas (31,4%), et dans d’autres cas il n’y a eu aucune suite 

favorable (28,3%). Il a été également révélé des cas de dénonciation où la victime a été obligée 

de renoncer aux poursuites. Dans 28,1% des cas, le dénonciateur a été conseillé de ne pas 

poursuivre la procédure de plainte et dans 12,2% des cas le dénonciateur a été victime de 

menaces ou de représailles. 



  
Etude sur la perception et le cout de la corruption au TOGO 38 

 

Graphique 0.11 : Suites réservées à la dénonciation des faits de corruption 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

4.7. Suite réservée à la réticence/refus de céder à la corruption 

Le graphique 1.12 présente les résultats relatifs au sort réservé aux personnes qui refusent de 

céder à la corruption. A la lecture de ces résultats, il ressort que cet acte anti-corruption n’est 

pas sans effet sur le service demandé. En effet, face au refus de coopérer, la première 

conséquence négative est le retard observé dans la délivrance du service demandé (36,0%).  

La proportion des usagers de services publics qui déclarent s’être faits délivrer le service malgré 

leur opposition à participer à la corruption est relativement faible (29,4%) tandis que ceux pour 

qui le service n’a du tout pas été délivré pour cause de refus de donner de l’argent ou un cadeau 

est de 17,4%.  

Le constat est le même suivant les caractéristiques sociodémographiques. Cependant, il importe 

de relever que ce sont les personnes de la tranche 60 ans et plus (51,3%), les personnes du 

milieu rural (33,4%) et celles n’ayant aucun niveau d’instruction (26,2%) qui se sont plus vues 

refuser le service pour -n’avoir pas céder à la corruption, (Tableau 3.2 en annexe).  

Graphique 0.12 : Suites réservée à la réticence/refus à la corruption 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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4.8. Raisons de la non dénonciation des faits de corruption 

La dénonciation des cas de corruption auprès des autorités compétentes est un aspect essentiel 

dans la lutte contre ce fléau. Pourtant, cette situation est loin d’être une réalité au regard des 

résultats (Tableau 3.3 en annexe). Dans l’ensemble, les togolais sont réticents à la dénonciation 

des cas de corruption (97,4%).  

Plusieurs arguments militent en faveur de cette attitude. La principale raison est le fait de 

considérer la corruption comme étant une pratique courante de payer ou d’offrir des cadeaux à 

des fonctionnaires et qu’il n’est pas nécessaire de le signaler (22,4%). Les autres raisons sont 

soit l’inertie des services habilités à lutter contre la corruption (17,7%), soit l’évitement de 

dépenses supplémentaires (13,1%) ou encore parce qu’ils estiment que le cadeau c’est un est 

un signe de gratitude (10,8%). La peur des représailles qui a été indiquée dans toutes les 

discussions de groupe comme principale raison de la non dénonciation ne représente qu’une 

proportion de 8,5%. 

Les résultats présentent des variations plus ou moins importantes suivant les caractéristiques 

sociodémographiques. Suivant le sexe, la catégorie socio-professionnelle et le domaine, la 

tendance est presque semblable à celle observée au niveau national où l’on pense qu’il n’est pas 

nécessaire de dénoncer. Cependant elle diffère quelque peu selon que l’on considère la tranche 

de moins de 60 ans ou celle de 60 ans et plus ou encore les moins instruits et les plus instruits.  

Si pour les personnes plus âgées, c’est parce que l’on ne sait à qui dénoncer qui n’incite pas à 

la dénonciation des faits de corruption (30,6%), chez les personnes ayant le niveau d’au moins 

le secondaire, c’est le fait de banaliser la dénonciation (21,5%) qui ne motive pas la 

dénonciation.  
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PARTIE 3 : ENQUÊTE AUPRÈS DES ENTREPRISES 
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CHAPITRE I : PERCEPTION DU CLIMAT DES AFFAIRES 

Ce chapitre traite de la perception du climat des affaires. Il présente les résultats concernant les 

opinions des entreprises sur les obstacles qui entravent leur réussite au Togo. 

1.1. Obstacles à la réussite des entreprises  

Le climat des affaires se réfère à l'environnement politique, économique, institutionnel et 

réglementaire dans lequel s'exercent les affaires dans un pays. Les résultats du graphique 2.1 

révèlent que dans l’ensemble-, plus de 79% des responsables d’entreprises enquêtées estiment 

que la corruption constitue un obstacle majeur pour la réalisation des affaires. Dans le même 

temps, les impôts élevés (70%), l’instabilité politique (70%), la concurrence déloyale (62,3%), 

l’accès limité au financement (59,7%), les barrières douanières (55,9%), les lois fiscales 

compliquées (52,4%) constituent aussi les obstacles majeurs à la réussite des affaires au Togo. 

Graphique 0.1 : Obstacles au climat des affaires dans l'ensemble 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

Pour les entreprises formelles, les données du graphique 2.2 indiquent que la corruption avec 

un taux de 81,3% se place au premier rang des obstacles à la réalisation des affaires suivie de 

l’instabilité politique (72,0%) et des impôts élevés (68,6%) qui vient en troisième position. Ces 

différents obstacles cités, sont considérés comme des obstacles majeurs à l’investissement selon 

les entreprises formelles. Cependant, 58,5% de ces entreprises estiment que la réglementation 

en matière de sécurité et santé au travail ne constitue aucun obstacle à la réussite des affaires 

au Togo. 
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Graphique 0.2: Obstacles aux climats des affaires dans les entreprises formelles 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

Au niveau des entreprises informelles, la corruption avec 78,7% se place au premier rang des 

obstacles majeurs, suivie des impôts élevés (70,3%) et de l’instabilité politique (69,7%). Pour 

les responsables de ces types d’entreprises, on peut noter, en dehors de ces trois (03) premiers 

obstacles importants, la concurrence déloyale qui est également très forte avec un taux de 

62,6%.  

Graphique 0.3 : Obstacles au climat des affaires dans les entreprises informelles 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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CHAPITRE II : PRATIQUE DE CORRUPTION DES ENTREPRISES 

Considérée comme un phénomène social, la corruption gangrène tous les secteurs de la vie 

publique et privée. Ce chapitre présente les résultats de l’enquête sur la perception de la 

corruption dans le secteur public et l’expérience des entreprises en matière de corruption dans 

les secteurs public et privé. 

2.1. Perception de la corruption dans le secteur public 

Dans cette section il est abordé la fréquence de la corruption au niveau des démarches 

administratives, le refus d’investissement majeur par crainte de corruption et les opinions des 

chefs d’entreprises sur certains comportements liés à la pratique de la corruption.  

2.1.1. Fréquence de la corruption au niveau des démarches administratives 

Selon les données du graphique 2.4, globalement la survenance de la corruption dans les 

procédures administratives n’est pas très fréquente (proportions variant entre 28,1% et 38,8%) 

ou n’arrive jamais (proportions variant entre 14,0% et 23,6%). Ce n’est pas le cas au niveau des 

procédures de dédouanement de marchandises où respectivement 35,6% et 25,4% des chefs 

d’entreprise estiment que le phénomène de la corruption est très fréquent et assez fréquent. 

Aussi, environ une entreprise sur quatre (23,9%) pense que la corruption liée au dédouanement 

n’est pas très fréquente et 15,1% trouvent que la corruption à ce niveau n’arrive jamais.  

Graphique 0.4 : Fréquence de la corruption au niveau des démarches administratives 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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mois aucun investissement majeur n’a été annulé par crainte de devoir faire un cadeau, donner 

une contrepartie ou une somme supplémentaire afin d’obtenir les services ou autorisations 

nécessaires.  

Sur le plan national, 10,6% des responsables d’entreprises ont décidé de ne pas effectuer 

d’investissement majeur pour raisons liées à la corruption. Cette proportion est de 11,5% dans 

l’agglomération de Lomé et de 11,2% pour les entreprises informelles.  

Tableau 0.1 : Proportion (%) des entreprises qui ont refusé d’effectuer un investissement majeur à 

cause de la corruption 

Annulation 

d'investissement 

Résidence  Type d’entreprise 

Ensemble Grand 

Lomé 

Autre 

urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Oui 11,5 8,0 10,4  7,0 11,2 10,6 

Non 83,0 85,8 89,3  89,1 83,8 84,6 

Ne sait pas 5,5 6,2 0,4  3,9 5,0 4,8 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.1.3. Opinions des chefs d’entreprises sur certains comportements 

Le graphique 2.5 montre que sur le plan national, plus de quatre entreprises sur dix (44,0%) 

jugent que l’utilisation de relations et de contacts dans les institutions publiques afin d'accélérer 

les procédures liées aux affaires est inacceptable. Suivant le type d’entreprises, 44,1% des 

entreprises informelles et 43,1% des entreprises formelles pensent que ce comportement est 

inacceptable. De même, selon le milieu de résidence, plus de quatre entreprises sur dix se 

retrouvent en milieu rural (46,2%), 45,3% dans les autres milieux urbains et 42,9% dans 

l’agglomération Lomé. Par contre, 21,9% des responsables d’entreprises du Togo pensent qu'il 

est toujours et habituellement acceptable d'utiliser des relations et des contacts pour accélérer 

les procédures liées aux affaires. 

L'utilisation des ressources publiques à des fins privées est un délit puni par la loi. Lors de la 

collecte de données, il a été demandé aux entreprises de donner leur avis sur ce sujet. Les 

résultats issus de ladite collecte montrent qu'au niveau national, 62,9% des entreprises jugent 

inacceptable un tel comportement. 

Selon le type d'entreprises, près de neuf entreprises formelles sur dix ont déclaré inacceptable 

l'utilisation des ressources publiques par les fonctionnaires à des fins privées. Dans une moindre 

mesure, 58,9% des entreprises informelles jugent inapproprié un tel comportement. 

Plus de six entreprises sur dix (64,0%) pensent qu'il est inacceptable que les fonctionnaires 

utilisent des ressources publiques dans l'intérêt d'une tierce personne. Par rapport au type 

d’entreprises, cette proportion est plus élevée au niveau des entreprises formelles (86,0%) qu’au 

niveau des entreprises informelles (60,1%). Il est à noter que la proportion des entreprises du 

l’agglomération de Lomé (64,1%) qui jugent cette pratique inacceptable, est la plus élevée. 

Suivent respectivement les autres urbains (61,8%) et le milieu rural (58,3%). 

Sur le plan national, 65,3% des entreprises estiment que le cumul de fonctions est inacceptable. 

La proportion des entreprises formelles (82,7%) qui jugent inacceptable cette pratique est plus 

élevée que celle des entreprises informelles (62,2%). Le Grand Lomé compte la proportion la 

plus élevée (67,3%) des entreprises qui pensent inacceptable le cumul de fonctions.  
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Les opinions des entreprises sur l’exercice des fonctions publiques et privées sont diverses. 

Ainsi, 35,3% d'entre elles pensent que c'est inacceptable d'occuper des fonctions publiques tout 

en s'intéressant aux entreprises privées, 31,0% jugent que c'est parfois acceptable alors que ceux 

qui pensent que c'est habituellement et toujours acceptable représentent respectivement 12,7% 

et 12,5%. 

 

Graphique 0.5 : Opinions personnelles sur certains comportements 

 
Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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services publics (électricité, eau, égouts, etc.) contre 1% pendant les procédures judiciaires et 

pour renouvellement de licence pour exercer une activité professionnelle.  

Tableau 0.2 : Proportion des entreprises face à la corruption dans les  procédures administratives 

  

Procédures administratives 

Milieu de résidence  Type d’entreprise 

Ensemble 

Grand Lomé Autre urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Délivrance des permis de construire 1,7 1,0 3,1  2,5 1,6 1,8 

Obtention des autorisations des 

institutions publiques 

6,0 2,9 3,2  16,4 2,9 4,9 

Processus d'appel d'offres dans les 

procédures de passation des marchés 

public 

3,3 1,7 1,5  9,4 1,5 2,7 

Obtenir des contrats avec des 

institutions publiques sans processus 

d'appel d'offres 

1,6 1,9 0,0  7,2 ,4 1,4 

Obtenir des connexions de services 

publics (électricité, eau, égouts, etc.) 

16,6 10,2 3,2  16,4 12,6 13,2 

Traitement des déclarations fiscales 14,0 8,8 4,8  25,5 9,0 11,5 

Dédouanement des marchandises 11,2 7,0 4,3  18,6 7,6 9,3 

Gestion de la réglementation du travail 6,4 1,6 1,1  14,6 2,8 4,5 

Pendant la procédure judiciaire 1,1 2,2 0,0  2,4 1,0 1,2 

Procédures relatives à la santé / sécurité 

des travailleurs 

7,4 2,6 1,6  21,0 2,8 5,5 

Procédures relatives aux problèmes de 

santé / sécurité / environnement hors 

site 

1,9 3,2 1,2  3,6 1,8 2,1 

Obtention ou renouvellement de 

licences pour exercer une activité 
professionnelle 

2,9 1,8 1,5  10,6 1,0 2,5 

Pas d'interaction avec les fonctionnaires 

/ civils 

4,7 4,1 1,0  18,1 1,5 4,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.2.2. Agents de l’État et actes de corruption  

Les résultats de l’enquête révèlent que parmi les entreprises, aucune n’a été obligée de donner 

un cadeau, une contrepartie ou un pot-de-vin à l’agent public chargé de la délivrance du permis 

de construire ou d’obtention ou de renouvellement de licences pour exercer une activité 

professionnelle, y compris par le biais d’un intermédiaire, à l’exclusion du montant exact des 

frais officiels (tableau 2.6).  

Par contre, 21,7% des entreprises ont été obligées de donner à un agent public chargé du 

dédouanement des marchandises un cadeau, une contrepartie ou un pot-de-vin, y compris par 

le biais d’un intermédiaire, à l’exclusion du montant exact des frais officiels. De même 17,9% 

des entreprises ont été obligées de donner un cadeau, une contrepartie ou un pot-de-vin à un 

agent public chargé des procédures relatives aux problèmes de santé ou de sécurité ou 

d’environnement hors site, y compris par le biais d’un intermédiaire, à l’exclusion du montant 

exact des frais officiels. 

L’analyse suivant le milieu de résidence montre que 31,2% des entreprises dans 

l’agglomération de Lomé ont été obligées de donner à un agent public un cadeau, une 

contrepartie ou un pot-de-vin, y compris par le biais d’un intermédiaire, à l’exclusion du 

montant exact des frais officiels pour des procédures relatives à la santé et à la sécurité des 

travailleurs, 16,9% pendant le dédouanement des marchandises et 15,9% pendant les 
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procédures judiciaires. Dans les autres milieux urbains, cette proportion est d’environ 42,3% 

pour les procédures de dédouanement des marchandises et reste la plus élevée parmi toutes les 

procédures administratives.  

Par ailleurs, aucune entreprise du milieu rural n’a été obligée de faire un geste à l’agent public 

pour toutes les procédures énumérées sauf pour celle d’obtenir des connexions de services 

publics (70%) et pour celle de dédouanement des marchandises (26,1%).    

Tableau 0.3 : Proportion des entreprises contrainte de donner des cadeaux dans les procédures 

administratives 

 Procédures administratives 

Milieu de résidence 
 

Type d’entreprise 

Ensemble 

Grand Lomé Autre urbain Rural 

 
Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Délivrance des permis de construire 0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Obtention des autorisations des 

institutions publiques 

12,0 11,3 0,0  21,4 0,0 10,7 

Processus d'appel d'offres dans les 

procédures de passation des 

marchés public 

5,4 4,9 0,0  9,4 0,0 4,8 

Obtenir des contrats avec des 

institutions publiques sans processus 

d'appel d'offres 

11,1 0,0 0,0  10,5 0,0 7,9 

Obtenir des connexions de services 

publics (électricité, eau, égouts, etc.) 

10,4 2,4 70,0  16,8 10,0 11,3 

Traitement des déclarations fiscales 0,0 9,6 0,0  ,9 1,9 1,6 

Dédouanement des marchandises 16,9 42,3 26,1  18,2 23,3 21,7 

Gestion de la réglementation du 

travail 

0,0 5,0 0,0  ,8 0,0 ,4 

Pendant la procédure judiciaire 15,9 0,0 0,0  31,8 0,0 9,4 

Procédures relatives à la santé / 

sécurité des travailleurs 

0,0 9,6 0,0  1,7 0,0 1,0 

Procédures relatives aux problèmes 

de santé / sécurité / environnement 

hors site 

31,2 0,0 0,0  0,0 24,3 17,9 

Obtention ou renouvellement de 

licences pour exercer une activité 

professionnelle 

0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Pas d'interaction avec les 

fonctionnaires / civils/ 

11,4 2,1 0,0  13,2 0,0 8,9 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

 Entreprises ayant donné une contrepartie aux responsables 

D’après les données du tableau 2.7 ci-dessous, sur le plan national, les officiers de police sont 

les responsables de service qui ont plus bénéficié de cadeaux (44,07%) offerts par les 

entreprises lors de la demande d’un service public au cours des 12 derniers mois précédant 

l’enquête. Suivent respectivement les agents du cadastre (17,9%) et ceux des douanes (14,74%).  

Selon Milieu de résidence, 96,5% des cadeaux offerts par les responsables d’entreprise en 

milieu rural, sont destinés aux officiers de police. Cette proportion est de 41,1% dans 

l’agglomération de Lomé et de 23,4% dans les autres milieux urbains. 

L’analyse suivant le type d’entreprise révèle que la majeure partie des cadeaux (69,1%) offerts 

par les entreprises formelles, est allée aux officiers de police dans le cadre de la demande d’un 



  
Etude sur la perception et le cout de la corruption au TOGO 48 

 

service public. Pour les entreprises informelles, plus de la moitié des cadeaux (58,2%) offerts 

en contrepartie d’un service public, sont répartis entre les officiers de police (32,9%) et les 

agents de cadastre (25,3%). 

Tableau 0.4 : Proportion des entreprises ayant donné un dans le cadre de la demande d’un service 

public 

Responsable bénéficiaire du 

dernier cadeau 

Milieu de résidence  Type d’entreprise 

Ensemble Grand 

Lomé 

Autre 

urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Officiers de police 41,1 23,4 96,5  69,1 32,9 44,1 

Maires/Préfets/ Conseillers 

municipaux 

0,0 4,2 3,5  3,9 0,0 1,2 

Les agents des douanes 15,6 20,3 0,0  8,2 17,7 14,7 

Agents du cadastre 12,0 50,0 0,0  1,3 25,3 17,9 

Agents du fisc/trésor 12,0 0,0 0,0  0,0 12,1 8,3 

Les agents des services publics 

(Électricité, téléphone, etc.) 

3,6 0,0 0,0  8,2 0,0 2,5 

Agents des agences de 

protection sociale / ministères 

(pensions, allocations, etc.) 

3,6 2,1 0,0  9,4 0,0 2,9 

Inspection (santé, sécurité, 

incendie, travail, etc.) 

0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Les juges / procureurs 0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Députés / gouvernement 0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Autorités sanitaires 0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Autre fonctionnaire / civil 12,0 0,0 0,0  0,0 12,1 8,3 

Total 100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

 Entreprises ayant cédé à la corruption 

Se référant aux résultats du tableau 2.8, les entreprises au niveau national évoquent 

l’accélération des procédures (52,9%) comme étant la principale raison qui les poussent à céder 

à la corruption. Au niveau des entreprises formelles, la même raison est soulignée par 63,5% et 

au niveau des informelles, on estime à 48,2% l’ont cité. Suivant le milieu de résidence, la raison 

la plus évoquée par les entreprises est l’accélération des procédures administratives (73,5%) 

dans le Grand Lomé, tandis que dans les autres milieux urbains, c’est plutôt le fait d’éviter le 

paiement d’une amende (59,9%) qui est le plus évoqué et en milieu rural, c’est le fait de faire 

aboutir une procédure qui ne devrait pas l’être (62,8%).    
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Tableau 0.5 : Entreprises ayant cédé à la corruption 

Raison principale du fait de 

corruption 

Milieu de résidence 
 

Type d’entreprise 
Ensemble Grand 

Lomé 

Autre 

urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Accélérer la procédure 73,5 8,4 3,5  63,5 48,2 52,9 

Faire aboutir une procédure qui ne 

devrait pas l’être  

3,6 27,6 62,8  8,2 18,1 15,0 

Eviter le paiement de l'amende 12,0 59,9 33,8  1,3 33,7 23,7 

Recevoir un traitement préférentiel  - - -  - - - 

Recevoir des informations sur le 

processus  

- - -  - - - 

Gratifier en signe d'appréciation du 

service fourni 

3,6 4,2 0,0  10,7 0,0 3,3 

Garder de bonnes relations 3,6 0,0 0,0  8,2 0,0 2,5 

Sans but spécifique 3,6 0,0 0,0  8,2 0,0 2,5 

Total 100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.2.3. Nature du don, de la contrepartie ou du paiement supplémentaire et montant donné 

Au vu des données du tableau 2.9, les entreprises ont été obligées de faire un paiement 

supplémentaire ou donner un cadeau à des agents publics pour un service rendu. En effet, parmi 

les entreprises enquêtées, 100% déclarent avoir donné des biens alimentaires et des objets de 

valeur aux officiers de police. En ce qui concerne le don d’argent, 26,9% ont donné aux officiers 

de police, 23,4% aux agents de cadastre, 19,3 aux agents de douanes et 10,9% aux agents du 

fisc/trésor. Seulement 3,3% déclarent avoir donné de l’argent aux agents des services publics 

(électricité, téléphone, etc.). 

Tableau 0.6 : Nature du don, de la contrepartie ou du paiement supplémentaire 

Responsable bénéficiaire du dernier 

cadeau 

Nature du cadeau 

Ensemble Biens 

alimentaires/Boissons 

Objets valeurs 

(or, bijoux, 

téléphones, etc.) 

De l'argent NSP 

Officiers de police 100,0 100,0 26,9 100,0 44,1 

Maires/Préfets/ Conseillers municipaux 0,0 0,0 1,6 0,0 1,2 

Les agents des douanes 0,0 0,0 19,3 0,0 14,7 

Agents du cadastre 0,0 0,0 23,4 0,0 17,9 

Agents du fisc/trésor 0,0 0,0 10,9 0,0 8,3 

Les agents des services publics 

(Electricité, téléphone, etc.) 

0,0 0,0 3,3 0,0 2,5 

Agents des agences de protection 

sociale / ministères (pensions, 

allocations, etc.) 

0,0 0,0 3,8 0,0 2,9 

Inspection (santé, sécurité, incendie, 

travail, etc.) 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Les juges / procureurs 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Députés / gouvernement 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autorités sanitaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autre fonctionnaire / civil 0,0 0,0 10,9 0,0 8,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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2.3. Expérience de pratiques de corruption dans le secteur privé 

2.3.1. Objectif du don, de la contrepartie ou du paiement supplémentaire  

Au regard des données du tableau 2.10, presque neuf dixième des entreprises enquêtées (89,9%) 

déclarent n’avoir donné aucun cadeau, une contrepartie ou une somme supplémentaire à une 

personne du secteur privé au cours des 12 derniers mois précédant l’enquête pour sécuriser une 

transaction commerciale en dehors du montant normal des paiements de transaction. 

Cependant, 2,7% des entreprises reconnaissent avoir donné et pour 7,4% des entreprises les 

répondants ne savent pas.  

Tableau 0.7 : Répartition (%) des entreprises ayant donné un cadeau ou contrepartie au secteur privé 

selon les domaines et le type d’entreprise 

Don de cadeau ou 

de contrepartie 

 

Milieu de résidence  Type d’entreprise 

Ensemble 
Grand Lomé Autre urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Oui 3,1 1,6 2,8  3,4 2,6 2,7 

Non 89,9 87,7 92,8  91,3 89,6 89,9 

Ne sait pas 7 10,7 4,5  5,4 7,8 7,4 

Total 100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.3.2. Nature du don, de la contrepartie ou du paiement supplémentaire  

Les résultats du tableau 2.11 montrent que toutes les entreprises (100%) ont déclaré avoir faits 

des dons en échange d’un poste pour un membre de la famille ou un ami. Quel que soit le milieu 

de résidence et le type d’entreprise, le don le plus offert est l’argent. Parmi les entreprises ayant 

fait des dons, 48,4% ont donné de l’argent, 23,6% des entreprises ont fait un échange avec un 

autre service ou une faveur. L’offre d’aliment et de boissons, l’offre d’objets de valeurs, est 

moins pratiquée. Ces proportions sont respectivement 14,3% et 18,4%. 

On note de grandes différences selon le milieu de résidence. L’échange avec un autre service 

ou une faveur se fait davantage en milieu rural (55,2%), alors que le don d’objets de valeur (Or, 

bijoux, téléphones, etc...) est plus observé dans le grand Lomé (25,0%).   

Tableau 0.8 : Proportion des entreprises ayant cédé à la corruption selon la nature du don, de la 

contrepartie ou du paiement supplémentaire  

nature du don 

Milieu de résidence  Type d’entreprise  

Ensemble 

Grand Lomé Autre urbain Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

 Aliments et boissons 11,6 41,5 4,2  48,5 6,6 14,3 

Objets de valeur (Or, bijoux, 

téléphones, etc...) 

25,0 4,6 0,0  25,7 16,8 18,4 

Un peu d'argent 50,0 49,3 40,6  45,0 49,2 48,4 

Offrir un poste pour un membre 

de la famille ou un ami 

100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0 

Échange avec un autre service ou 

une faveur 

19,2 9,2 55,2  6,5 27,4 23,6 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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2.4 Dénonciation des cas de corruption par les entreprises 

Selon les résultats du tableau 0.9, aucune entreprise n’a eu à dénoncer des faits de corruption. 

Par conséquent, aucune issue de dénonciation n’a été enregistrée. La section suivante se 

rapporte aux raisons de non dénonciation. 

Les principales raisons de non dénonciation des faits de corruption évoquées par les entreprises 

selon les données du tableau 2.12 sont : « c'est inutile et que personne ne s'en soucierait » 

(25,1%) et « c'est une pratique courante de payer ou de faire des cadeaux » (19,1%). Certaines 

entreprises (12,9%) n'ont pas signalé ces faits car elles ont effectué le payement ou donné le 

cadeau en signe de gratitude, d'autres déclarent qu'elles ne savent à qui elles devraient signaler 

de tels actes (11,1%). 

Tableau 0.10 : Raison de non dénonciation des faits de corruption 

Raison de non dénonciation 

Milieu de résidence  Type d’entreprise 

Ensemble Grand 

Lomé 

Autre 

urbain 
Rural 

 Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Pratique courante  15,1 42,7 3,5  38,3 11,3 19,1 

 Inutile, personne ne s'en soucierait 23,8 44,7 0,0  26,6 24,4 25,1 

Ne sais pas à qui signaler 16,2 0,0 0,0  8,9 12,1 11,1 

Point de signalement trop loin 0,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

Peur des conséquences négatives 0,0 2,1 0,0  1,4 0,0 0,4 

Non signalé pour un avantage reçu 

du paiement 
12,5 2,1 33,8 

 
1,4 17,7 12,9 

Non signalé pour paiement / cadeau 

effectué en signe de gratitude 
3,8 4,2 0,0 

 
11,7 0,0 3,4 

Non signalé pour éviter des 

dépenses supplémentaires 
12,5 2,1 0,0 

 
1,4 12,1 9,0 

Autre raison 16,2 0,0 62,7  8,9 22,5 18,5 

Ne sais pas 0,0 2,1 0,0  1,4 0,0 0,4 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

2.5 Coût de pots-de-vin (petite corruption) versés par les entreprises aux agents et 

entreprises publics 

Lors de la collecte de données sur le terrain, il a été noté une forte réticence de la part des 

entreprises dans la déclaration des montants de pots de vin versés aux agents et structures 

publics. 

Sur le plan national, les entreprises ont déclaré avoir versé comme pots-de-vin un peu plus de 

2,1 milliards de FCFA. L’agglomération de Lomé et les autres zones urbaines payent le plus de 

pot de vin (respectivement 1,03 milliards et 956 millions de FCFA). Selon le type d’entreprise, 

les entreprises informelles sont celles qui versent le plus de pot de vin (1,8 milliards de FCFA). 
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Tableau 2.13 Montant de pot de vin versé par les entreprises par domaine et par type d’entreprise 

Situation de l’entreprise Total de pot de vin 

Domaine  

Autre urbains 956 088 679 

Agglomération de Lomé 1 026 265 183 

Rural 130 086 388 

Type d'entreprise  

Entreprise formelle 304 557 627 

Entreprise informelle 1 807 882 623 

Total général 2 112 440 250 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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CONCLUSION 

La corruption prend de l’ampleur à telle enseigne que la lutte contre ce phénomène est inscrite 

dans les Objectifs de Développement Durables (ODD 16.5, réduire nettement la corruption et 

la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes). Afin de disposer des indicateurs fiables 

sur le phénomène de la corruption au Togo et développer des stratégies efficaces de lutte, le 

Togo a réalisé une enquête sur la perception et le coût de la corruption (EPCCT) qui a adopté 

une méthodologie mixte.  

Cette étude a utilisé un questionnaire basé sur le manuel « Manual on corruption surveys, 

Methodological guidelines on the measurement of bribery and other forms of corruption 

through sample surveys » des Nations Unies 2018. Les résultats de l’enquête ont permis 

d’évaluer au niveau de la population certains aspects de la corruption tels que la perception, la 

connaissance et la fréquence des faits de corruption, les expériences des usagers des services 

publics et privés, les causes de la corruption ainsi que l’évaluation du montant des pots-de-vin 

versés par la population aux agents et aux entreprises publiques. En ce qui concerne les 

entreprises, les résultats ont permis d’évaluer les différents facteurs liés à la corruption qui 

constituent un handicap à la réussite des entreprises, les différentes formes de corruption et la 

fréquence de la corruption au niveau des démarches administratives. Cependant les résultats sur 

la dénonciation des actes de corruption tant au niveau de la population que des entreprises sont 

à relativiser compte tenu des faibles effectifs de réponse.  

La limite méthodologique majeure de cette enquête est le fait qu’elle ne permet pas d’estimer 

de façon exhaustive le coût de de corruption. La totalité des montants versés ou perçus indument 

ne peut être déclarée aux enquêteurs. Pour l’estimation du coût de la grande corruption, il faudra 

utiliser une autre méthodologie. C’est pour cela que l’estimation du coût réel de la corruption 

dans le présent rapport s’est limitée uniquement au coût de la petite corruption (les pots-de-

vin). 

Les résultats produits dans ce rapport contribueront à améliorer la connaissance des différents 

acteurs de lutte contre la corruption au Togo. Cette première exploitation des données doit être 

suivie par la production des résultats spécifiques et des analyses approfondies au niveau 

sectoriel afin de percevoir le coût réel de la grande corruption au Togo.  
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ANNEXES 

Annexe 1. Quelques résultats détaillés 

Tableau 3. 1 : Répartition des entreprises enquêtées selon la région 

 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 

 

Tableau 3. 2 : Suites réservée à la réticence/refus à la corruption 

Caractéristiques  

Sociodémographiques 

Événement après refus de donner le cadeau 

Services 

délivrés 

Services 

retardes 

Services non 

délivrés 

Autre  

conséquences 

négatives 

On ne sait pas 

encore ce qui va 

arriver 

Je ne sais 

 pas 
Total 

Sexe 
Masculin 31,7 40,0 17,0 0,8 1,8 8,7 100,0 

Féminin 22,2 22,8 18,8 5,0 0,0 31,2 100,0 

Catégorie socio- 

professionnelle 

Salarié 32,1 32,2 10,3 0,0 7,9 17,4 100,0 

Non Salarié 28,9 36,8 18,9 2,2 0,0 13,2 100,0 

Groupe d’âge 

18-35 ans 32,9 37,3 16,4 1,0 0,0 12,3 100,0 

36-59 ans 26,5 37,5 13,7 3,3 0,0 18,9 100,0 

60 ans et plus 11,6 12,9 51,3 0,0 24,2 0,0 100,0 

Niveau 

d’instruction 

Aucun niveau 7,1 21,5 26,2 12,7 0,0 32,5 100,0 

Primaire 39,0 24,5 14,1 0,0 0,0 22,3 100,0 

Secondaire et 

plus 
30,4 39,8 17,0 0,8 1,8 10,2 100,0 

Domaine 

Agglomération 

de Lomé 
38,0 39,6 5,7 0,0 0,0 16,7 100,0 

Autres urbains 49,5 12,6 5,4 3,6 0,0 28,9 100,0 

Ensemble 

urbain 
41,4 31,6 5,6 1,1 0,0 20,3 100,0 

Rural 13,3 41,9 33,4 2,8 3,2 5,4 100,0 

Ensemble pays 29,4 36,0 17,4 1,8 1,4 14,0 100,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED

Région 

Type d'entreprises 

Total entreprises 
Entreprise formelle Entreprise informelle 

MARITIME 10 25 35 

PLATEAUX 24 57 81 

CENTRALE 3 28 31 

KARA 21 39 60 

SAVANES 7 25 32 

GRAND LOME 118 133 251 

Ensemble 183 307 490 
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Tableau 3. 3 : Raisons de non dénonciation des faits de corruption 

Caractéristiques  

Sociodémographiques 

Raison de non dénonciation 

C'est une 

pratique courante 

de payer ou de 

faire des 

cadeaux, 

pourquoi devrais-

je déclarer? 

C'est 

inutile, 

personne 

ne s'en 

soucierait 

Je ne sais 

pas à qui je 

devrais 

signaler 

Je sais à qui 

signaler, 

mais c'est 

trop loin 

Peur des 

conséquences 

négatives 

pour moi 

Je ne l'ai pas 

signalé car j'ai 

reçu un 

avantage du 

paiement / 

cadeau 

Je ne l'ai pas 

signalé car j'ai 

effectué le 

paiement / 

cadeau en 

signe de 

gratitude 

Je ne l'ai pas 

signalé car je 

ne voulais pas 

engager de 

dépenses 

supplémentaire

s 

Autre 

 raison 

Je ne sais 

pas 

Sexe 
Masculin 20,6 20,3 7,7 0,0 8,9 4,7 8,6 15,4 3,9 10,0 

Féminin 25,3 13,5 10,5 1,7 7,9 7,4 14,3 9,4 0,0 10,0 

Catégorie socio 

professionnelle 

Salarié 13,1 10,9 4,3 0,0 10,0 6,1 16,4 12,2 7,1 19,9 

Non Salarié 24,4 19,2 9,7 0,8 8,2 5,6 9,5 13,3 1,4 7,8 

Groupe d’âges 

18-35 ans 22,4 19,4 7,7 0,6 6,4 7,3 10,6 11,9 1,3 12,4 

36-59 ans 26,3 16,5 4,5 0,8 9,0 4,9 13,0 16,2 2,9 6,0 

60 ans et 

plus 
7,0 13,2 30,6 0,0 18,7 0,0 3,1 8,1 7,1 12,3 

Niveau 

d’instruction 

Aucun 

niveau 
30,8 0,0 16,4 1,8 13,8 11,5 9,8 7,5 4,9 3,5 

Primaire 24,5 19,6 14,3 0,0 6,2 3,8 9,5 16,9 0,0 5,2 

Secondaire et 

plus 
19,3 21,5 4,4 0,6 8,1 5,0 11,5 13,0 2,8 13,7 

Domaine 

Agglomérati

on de Lomé 
24,8 20,0 9,1 0,0 6,2 3,1 16,2 14,2 2,7 3,8 

Autres 

urbains 
27,6 14,9 10,3 4,0 6,5 9,3 7,1 5,6 3,3 11,4 

Ensemble 

urbain 
25,4 18,8 9,3 0,9 6,2 4,5 14,1 12,3 2,8 5,5 

Rural 16,0 15,4 7,5 0,0 13,3 8,2 3,8 14,9 1,7 19,3 

Ensemble 

pays 
22,4 17,7 8,7 0,6 8,5 5,7 10,8 13,1 2,4 10,0 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED
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Tableau 3.4 : Obstacles au climat des affaires 

  

Type d’entreprise 

Ensemble 

Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle 

Impôts élevés obstacle  très fort 68,6 70,3 70,0 

obstacle modéré 21,5 21,6 21,6 

Aucun obstacle 7,6 6,4 6,6 

Ne sait pas 2,4 1,7 1,8 

Lois fiscales compliquées obstacle  très fort 60,9 50,9 52,4 

obstacle modéré 22,5 24,4 24,1 

Aucun obstacle 11,1 9,0 9,3 

Ne sait pas 5,6 15,7 14,2 

Réglementation santé et 

sécurité 

obstacle  très fort 14,4 34,6 31,6 

obstacle modéré 21,0 25,1 24,5 

Aucun obstacle 58,5 30,9 35,0 

Ne sait pas 6,1 9,4 8,9 

La fluctuation des devises obstacle  très fort 27,2 40,2 38,2 

obstacle modéré 35,9 26,3 27,7 

Aucun obstacle 30,0 15,1 17,3 

Ne sait pas 7,0 18,4 16,7 

Barrières douanières obstacle  très fort 57,0 55,7 55,9 

obstacle modéré 20,2 18,9 19,1 

Aucun obstacle 16,4 15,5 15,6 

Ne sait pas 6,4 9,9 9,4 

Crime (crime contre la 

propriété ou crime violent) 

obstacle  très fort 57,0 50,8 51,8 

obstacle modéré 16,1 24,9 23,6 

Aucun obstacle 16,9 11,6 12,4 

Ne sait pas 10,1 12,7 12,3 

La corruption obstacle  très fort 81,3 78,7 79,1 

obstacle modéré 9,9 12,5 12,1 

Aucun obstacle 7,8 6,0 6,3 

Ne sait pas 1,0 2,7 2,5 

L'instabilité politique obstacle  très fort 72,0 69,7 70,0 

obstacle modéré 17,4 13,2 13,9 

Aucun obstacle 6,7 7,9 7,7 

Ne sait pas 3,9 9,2 8,4 

Accès limité au 

financement 

obstacle  très fort 58,5 59,9 59,7 

obstacle modéré 33,9 25,7 27,0 

Aucun obstacle 6,1 7,9 7,6 

Ne sait pas 1,5 6,4 5,7 

Concurrence déloyale obstacle  très fort 60,8 62,6 62,3 

obstacle modéré 20,4 23,8 23,3 

Aucun obstacle 17,1 10,0 11,0 

Ne sait pas 1,6 3,6 3,3 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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Tableau 3. 5 : Démarches administratives et corruption au niveau national 

  

Milieu de résidence 

Grand Lomé Autre urbain Rural Ensemble 

Délivrance de permis de 

construire 

Très fréquent 29,1 20,2 25,4 26,6 

Assez fréquent 21,6 21,3 17,7 20,9 

Pas très fréquent 32,4 45,2 40,8 36,5 

n'arrive jamais 16,9 13,3 16,0 16,0 

Obtention des autorisations 

des institutions publiques 

Très fréquent 28,6 22,8 22,9 26,5 

Assez fréquent 26,6 26,3 27,6 26,7 

Pas très fréquent 30,4 36,7 37,8 32,9 

n'arrive jamais 14,5 14,2 11,7 14,0 

Processus d'appel d'offres dans 

les procédures de marchés 

publics 

Très fréquent 27,2 17,0 23,9 24,5 

Assez fréquent 29,4 26,0 21,5 27,5 

Pas très fréquent 28,4 37,0 42,8 32,5 

n'arrive jamais 15,0 20,1 11,9 15,6 

Obtention de contrats avec des 

institutions publiques sans 

processus d'appel d'offres 

Très fréquent 27,8 17,8 18,4 24,2 

Assez fréquent 23,4 21,9 24,8 23,3 

Pas très fréquent 28,2 42,7 37,9 32,8 

n'arrive jamais 20,6 17,6 18,9 19,7 

Obtenir des connexions de 

services publics (électricité, 

eau, égouts, etc.) 

Très fréquent 19,1 20,9 21,5 19,8 

Assez fréquent 27,2 22,3 25,1 25,8 

Pas très fréquent 37,8 40,7 36,1 38,2 

n'arrive jamais 15,9 16,1 17,4 16,2 

Traitement des déclarations 

fiscales 

Très fréquent 22,6 18,2 25,8 22,1 

Assez fréquent 20,2 24,7 31,7 23,0 

Pas très fréquent 39,8 42,0 25,5 38,1 

n'arrive jamais 17,4 15,1 16,9 16,8 

Dédouanement des 

marchandises 

Très fréquent 37,6 28,2 37,8 35,6 

Assez fréquent 26,5 25,6 20,2 25,4 

Pas très fréquent 22,4 27,4 25,4 23,9 

n'arrive jamais 13,5 18,8 16,6 15,1 

Faire face à la réglementation 

du travail 

Très fréquent 19,2 21,7 21,7 20,1 

Assez fréquent 22,2 19,4 24,6 22,0 

Pas très fréquent 40,4 36,5 35,6 38,8 

n'arrive jamais 18,2 22,4 18,1 19,1 

Au cours d'une procédure 

judiciaire (procès) 

Très fréquent 24,9 21,4 30,3 25,0 

Assez fréquent 29,1 21,2 15,6 25,3 

Pas très fréquent 25,5 31,0 34,6 28,1 

n'arrive jamais 20,5 26,5 19,5 21,6 

Lors des inspections dans les 

locaux de l'entreprise 

Très fréquent 18,9 17,7 23,9 19,4 

Assez fréquent 30,6 21,2 23,9 27,5 

Pas très fréquent 28,7 32,7 28,1 29,5 

n'arrive jamais 21,7 28,4 24,1 23,6 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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Tableau 4: Opinions personnelles 

  

Milieu de résidence Type d’entreprise 

Grand 

Lomé 

Autre 

urbain Rural 

Entreprise 

formelle 

Entreprise 

informelle Ensemble 

 Utilisation de relations 

et de contacts dans des 

institutions publiques 

afin d'accélérer les 

procédures liées aux 

affaires 

Toujours acceptable 10,9 7,5 12,2 9,4 10,5 10,3 

Habituellement 

acceptable 
11,4 15,3 7,2 12,3 11,5 11,6 

Parfois acceptable 23,2 23,7 23,9 31,0 22,1 23,4 

Inacceptable 42,9 45,3 46,2 43,1 44,1 44,0 

Ne sait pas 11,6 8,2 10,5 4,2 11,8 10,7 

Utilisation des 

ressources publiques par 

des fonctionnaires / 

agents publics afin de 

réaliser des intérêts ou 

des avantages privés 

Toujours acceptable 5,9 5,7 11,5 2,4 7,5 6,7 

Habituellement 

acceptable 
6,5 10,8 5,0 3,1 7,9 7,2 

Parfois acceptable 11,4 12,9 9,2 5,4 12,4 11,4 

Inacceptable 64,1 60,4 61,1 85,1 58,9 62,9 

Ne sait pas 12,2 10,2 13,2 4,1 13,3 11,9 

Utilisation des 

ressources publiques par 

des fonctionnaires / 

agents publics dans 

l'intérêt d'une tierce 

partie 

Toujours acceptable 3,9 1,9 3,8 1,5 3,8 3,5 

Habituellement 

acceptable 
8,1 15,4 10,0 2,4 11,3 9,9 

Parfois acceptable 11,0 10,4 15,5 5,6 12,6 11,5 

Inacceptable 66,1 61,8 58,3 86,0 60,1 64,0 

Ne sait pas 11,0 10,5 12,4 4,4 12,3 11,1 

Exécution de plusieurs 

fonctions publiques en 

même temps 

Toujours acceptable 7,1 4,9 9,1 2,5 7,7 6,9 

Habituellement 

acceptable 
8,1 10,4 6,6 2,1 9,4 8,3 

Parfois acceptable 9,3 12,1 17,3 10,3 11,3 11,1 

Inacceptable 67,3 61,9 61,8 82,7 62,2 65,3 

Ne sait pas 8,2 10,7 5,3 2,4 9,3 8,3 

Exécuter des fonctions 

publiques tout en 

s'intéressant aux 

entreprises privées 

Toujours acceptable 11,8 13,9 13,1 11,2 12,7 12,5 

Habituellement 

acceptable 
11,5 13,6 16,5 10,8 13,0 12,7 

Parfois acceptable 32,0 27,0 32,2 36,0 30,1 31,0 

Inacceptable 34,9 37,7 33,9 40,4 34,5 35,3 

Ne sait pas 9,8 7,8 4,3 1,6 9,8 8,5 

Source : Enquête sur la perception et le coût de la corruption au Togo, 2019, INSEED 
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Annexe 2 : Échantillonnage 

a.) Taille de l’échantillon 

 

Il s’agit d’apporter une réponse à la question suivante: Quelle taille n retenir pour l’échantillon des 

ménages pour garantir une précision souhaitable des estimations?  

 

La taille n de l’échantillon des ménages par domaine d’étude est déterminée par la formule ci-après : 

 

𝑛 =
𝑡2𝑝(1 − 𝑝) ∗ 𝑑𝑒𝑓𝑓 ∗ (1 + 𝑎)

𝑑2 ∗ 𝑞 ∗ 𝑟
 

Où : 

 n représente la taille de l’échantillon dans un domaine ; 

 p proportion de l’indicateur que l’on cherche à mesurer au sein de la population; 

 t est le niveau de confiance ; 

 deff est l’effet lié à la stratification ; 

 a est taux de non réponses ; 

 d est précision que l’on se fixe afin d’atteindre l’objectif (10%p) 

 q est taille moyenne des ménages le domaine considérée ; 

 r est la proportion de la population cible. 
 

L’indicateur clé retenu pour la détermination de la taille de l’échantillon est la proportion des 

individus qui pensent que la corruption représente un grand problème pour le pays lors de collecte de 

données sur la Gouvernance, la Paix et la Sécurité (GPS) de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi 

et le Secteur Informel (ERI-ESI). Ce qui nous permet de retenir p=0,346. (Cf Rapport QUIBB 2015). 

 

P t deff a d Q r 

0,346 1,96 2 0,1 0,03 4,5 0,65 

 

On obtient que la taille n de l’échantillon des ménages est de 357 dans chaque domaine d’étude. Pour 

atteindre un nombre d’individus éligibles conséquents le nombre de ménages sera extrapolé à 810 

ménages dans le grand Lomé où le phénomène sera plus observé et 600 dans les deux autres domaines. 

Ce qui fait un nombre total de 2010 ménages à enquêter. 

 

b.) Echantillon au premier degré 

Au premier degré, le tirage de ZD est fait dans chaque strate. Les ZD sont tirées suivant le mode de 

tirage systématique à probabilités égales.  

En effet, l’échantillon maître (EHCVM-vague 1) a été réalisé selon un plan de sondage à deux degré. 

Au premier degré, chaque ZD a été tiré suivant le mode systématique à probabilités proportionnelles à 

la taille des ZD donc inutile de retirer les ZD avec des probabilités proportionnelles à leur taille. 

Ainsi un échantillon de 134 ZD (54 ZD dans le grand Lomé,  40 les autres urbains et 40 dans le milieu 

rural) sera tiré au premier degré. 

 

N.B : Il est à noter que le nombre de ZD à enquêter dans le grand Lomé est plus élevé que celui de la 

vague 1 de l’EHCVM, le supplément de ZD (05 ZD) dans le grand Lomé sera tiré dans la base de ZD 

de la deuxième vague de l’EHCVM. 
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Etant donné que l’énumération de l’enquête EHCVM-vague 1 est faite il y a moins d’un an, et qu’il n’y 

aura pas une nouvelle énumération, compte tenu des questions budgétaires, et pour prendre en compte 

la mobilité des ménages, il est prévu un taux de non réponse de 10%. 

Tableau 3. 6 : Echantillon au premier degré 

Région 

Milieu 

de 

résidence 

Strate 

Nombre de 

ménages 

(EHCVM-1) 

MENAGE 
Nombre de ZD 

(EHCVM-1) 
Echantillon ZD 

Taux de 

sondage 

au 

premier 

degré Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

GRAND 

LOME 

Lomé 

commune Strate 61 
8 676 14,83% 195 678 57,88% 28 10,37% 28 21,71% 100,00% 

Golfe 

urbain Strate 62 
6 562 11,22% 142 373 42,12% 21 7,78% 21 16,28% 100,00% 

Total Grand Lomé   15 238 26,05% 338 051 100,00% 49 18,15% 49 37,98% 100,00% 

Autres 

urbains 

Maritime 

Urbain Strate 11 
2 423 4,14% 

      33 055    
17,16% 10 3,70% 8 6,20% 80,00% 

Plateaux 

Urbain Strate 21 
3 727 6,37% 

      65 275    
33,89% 11 4,07% 10 7,75% 90,91% 

Centrale 

Urbain Strate 31 
3 559 6,08% 

      29 486    
15,31% 10 3,70% 8 6,20% 80,00% 

Kara 

Urbain Strate 41 
3 418 5,84% 

      43 366    
22,52% 14 5,19% 9 6,98% 64,29% 

Savanes 

Urbain Strate 51 
2 033 3,48% 

      21 401    
11,11% 9 3,33% 5 3,88% 55,56% 

Total autres urbains 15 160 25,92% 192 583 100,00% 54 20,00% 40 31,01% 74,07% 

Rural 

Maritime 

Rural Strate 12 
5 855 10,01% 

    231 578    
31,88% 31 11,48% 13 10,08% 41,94% 

Plateaux 

Rural Strate 22 
6 290 10,75% 

    215 472    
29,66% 37 13,70% 12 9,30% 32,43% 

Centrale 

Rural Strate 32 
4 140 7,08% 

      80 723    
11,11% 26 9,63% 4 3,10% 15,38% 

Kara 

Rural Strate 42 
5 605 9,58% 

    101 850    
14,02% 34 12,59% 6 4,65% 17,65% 

Savanes 

Rural Strate 52 
6 208 10,61% 

      96 779    
13,32% 39 14,44% 5 3,88% 12,82% 

TOTAL Rural 28 098 48,03% 726 402 100,00% 167 61,85% 40 31,01% 23,95% 

  Urbain   30 398 51,97% 530 634 42,21% 103 38,15% 89 68,99% 86,41% 

  Rural   28 098 48,03% 726 402 57,79% 167 61,85% 40 31,01% 23,95% 

Ensemble   58 496 100,00% 1 257 036 100,00% 270 100,00% 129 100,00% 47,78% 

 

 

a. Echantillon au second degré 

Au second degré, les unités secondaires (les ménages) sont tirées dans chaque ZD selon le mode de 

tirage aléatoire simple sans remise. 

Les ménages énumérés dans une ZD échantillon constituent la base de sondage des unités secondaires 

pour cette ZD. 

Au deuxième degré, un nombre constant de 15 ménages (unité d’observation) sera tiré dans chacune 

des 134 ZD échantillon au premier degré. Au total, l’échantillon du deuxième degré sera constitué de 

2010 ménages.  

Pour tenir compte des ménages absents (base non actualisée) ou des non réponses au lieu de tirer 15 

ménages dans chaque ZD ce nombre sera porté à 18 ménages par ZD dont 3 ménages de réserves6.  

                                                           
6 Pour ne pas permettre aux agents de remplacer n’importe comment les ménages absents, une liste des 3 

ménages supplémentaires sera établit à cet effet. 
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Tableau 3. 7 : Echantillon au deuxième degré 

Région 

Milieu 

de 

résidence 

Strate 

Nombre de 

ménages 

(EHCVM-1) 

MENAGE 
Nombre des ZD 

(EHCVM-1) 
Echantillon ZD 

Echantillon 

Ménage 

Taux de 

sondage 

au 

premier 

degré 

Taux 

de 

sondage 

au 

second 

degré 
Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

GRAND 
LOME 

Lomé 
commune Strate 61 

8 676 14,83% 195 678 57,88% 28 10,37% 28 21,71% 420 21,71% 100,00% 4,84% 

Golfe 

urbain Strate 62 
6 562 11,22% 142 373 42,12% 21 7,78% 21 16,28% 315 16,28% 100,00% 4,80% 

Total Grand Lomé   15 238 26,05% 338 051 100,00% 49 18,15% 49 37,98% 735 37,98% 100,00% 4,82% 

Autres 

urbains 

Maritime 

Urbain Strate 11 
2 423 4,14%     33 055    17,16% 10 3,70% 8 6,20% 120 6,20% 80,00% 4,95% 

Plateaux 

Urbain Strate 21 
3 727 6,37%     65 275    33,89% 11 4,07% 10 7,75% 150 7,75% 90,91% 4,02% 

Centrale 

Urbain Strate 31 
3 559 6,08%     29 486    15,31% 10 3,70% 8 6,20% 120 6,20% 80,00% 3,37% 

Kara 

Urbain Strate 41 
3 418 5,84%     43 366    22,52% 14 5,19% 9 6,98% 135 6,98% 64,29% 3,95% 

Savanes 

Urbain Strate 51 
2 033 3,48%     21 401    11,11% 9 3,33% 5 3,88% 75 3,88% 55,56% 3,69% 

TOTAL autres urbains 15 160 25,92% 192 583 100,00% 54 20,00% 40 31,01% 600 31,01% 74,07% 3,96% 

Rural 

Maritime 
Rural Strate 12 

5 855 10,01%   231 578    31,88% 31 11,48% 13 10,08% 195 10,08% 41,94% 3,33% 

Plateaux 

Rural Strate 22 
6 290 10,75%   215 472    29,66% 37 13,70% 12 9,30% 180 9,30% 32,43% 2,86% 

Centrale 

Rural Strate 32 
4 140 7,08%     80 723    11,11% 26 9,63% 4 3,10% 60 3,10% 15,38% 1,45% 

Kara 

Rural Strate 42 
5 605 9,58%   101 850    14,02% 34 12,59% 6 4,65% 90 4,65% 17,65% 1,61% 

Savanes 

Rural Strate 52 
6 208 10,61%     96 779    13,32% 39 14,44% 5 3,88% 75 3,88% 12,82% 1,21% 

TOTAL Rural 28 098 48,03% 726 402 100,00% 167 61,85% 40 31,01% 600 31,01% 23,95% 2,14% 

  Urbain   30 398 51,97% 530 634 42,21% 103 38,15% 89 68,99% 1 335 68,99% 86,41% 4,39% 

  Rural   28 098 48,03% 726 402 57,79% 167 61,85% 40 31,01% 600 31,01% 23,95% 2,14% 

Ensemble   58 496 100,00% 
1 257 

036 
100,00% 270 100,00% 129 100,00% 1 935 100,00% 47,78% 3,31% 

 

 

 

c.) Méthode d’estimation 

 

a. Estimation du Total 

 

Soit 
uhijy la taille du ménage j dans l’UP (ZD) i de la strate h du domaine u.  

Soit 𝑝𝑖 la probabilité d’inclusion de l’UP i dans l’échantillon maitre (l’enquête EHCVM-V1) 

Soit 𝑝𝑢ℎ𝑖
′  la probabilité d’inclusion de l’UP i dans la strate h du domaine u. 

Soit 𝑝𝑢ℎ𝑗
′  la probabilité d’inclusion du ménage j de la strate h du domaine u. 

Soit 𝑝𝑢ℎ𝑖𝑗
′ la probabilité d’inclusion au second degré du ménage j de la ZD i de la strate h du domaine u 

Dans cet exemple on a les ensembles suivants : 

 1,.., , u u uA H h A  ,   1,.., , uh uh uhB M i B  ,  1,.., , uhi uhi uhiC K j C   

 

D’après ces considérations on a : 

 

𝑝𝑢ℎ𝑖
′ = 𝑝𝑖 × 𝑚𝑢ℎ

′
1

𝑀𝑢ℎ
′           𝑎𝑣𝑒𝑐   𝑝𝑖 = 𝑚𝑢ℎ

𝑁𝑢ℎ𝑖

∑ 𝑁𝑢ℎ𝑖
𝑀𝑢ℎ

𝑖=1
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avec 𝑀𝑢ℎ
′  le nombre total de ZD de la strate ℎ du domaine 𝑢, et 𝑚𝑢ℎ

′  la taille de l’échantillon de ZD de 

la strate ℎ du domaine 𝑢. 

𝑝𝑢ℎ𝑗
′ =

𝑛

𝐾𝑢ℎ𝑖
′  

avec 𝐾𝑢ℎ𝑖
′  l’effectif total des ménages après énumération de ZD 𝑖 de la strate ℎ du domaine 𝑢.  

Soit 𝑁𝑢ℎ𝑖
′  l’effectif total des ménages de la ZD 𝑖 de la strate ℎ du domaine 𝑢. 

Etant donné qu’il n’y aura pas d’énumération dans les ZD tirés au premier degré, l’effectif total des 

ménages de la ZD 𝑖 de la strate ℎ du domaine 𝑢 𝑁𝑢ℎ𝑖
′  ne change pas au deuxième degré. On a 

alors :𝐾𝑢ℎ𝑖
′ = 𝑁𝑢ℎ𝑖

′  

𝑝𝑢ℎ𝑖𝑗
′ = 𝑝𝑢ℎ𝑖

′ ×  𝑝𝑢ℎ𝑗
′  C’est-à-dire  

𝑝𝑢ℎ𝑖𝑗
′ = 𝑝𝑖 × 𝑚𝑢ℎ

′
1

𝑀𝑢ℎ
′ ×

𝑛

𝐾𝑢ℎ𝑖
′  

Soit 𝑊𝑢ℎ𝑖
′  le poids de sondage de l’UP 𝑖 de la strate ℎ du domaine 𝑢. 

Soit 𝑊𝑢ℎ𝑖𝑗
′  le poids de sondage du ménage 𝑗 de la ZD 𝑖 de la strate ℎ du domaine 𝑢. 

On a ainsi : 

 

𝑊𝑢ℎ𝑖
′ =

1

𝑝𝑢ℎ𝑖
′ =

𝑀𝑢ℎ
′

𝑝𝑖 × 𝑚𝑢ℎ
′  

 

𝑊𝑢ℎ𝑖𝑗
′ =

1

𝑝𝑢ℎ𝑖𝑗
′ =

𝐾𝑢ℎ𝑖
′

𝑛
×

𝑀𝑢ℎ
′

𝑚𝑢ℎ
′ ×

𝑁𝑢ℎ

𝑚𝑢ℎ𝑁𝑢ℎ𝑖
 

 

 

 

 Soit Ŷ  l’effectif total de la population  

 On a : 

 

 

 

�̂� = ∑ ∑ ∑ ∑ 𝑊𝑢ℎ𝑖𝑗
′ × 𝑦𝑢ℎ𝑖𝑗

𝑛

𝑗=1

𝑀𝑢ℎ
′

𝑖=1

𝐻𝑢

ℎ=1

𝑈

𝑢=1

 

 

 

b. Estimation de la moyenne 

 

Soit la fonction indicatrice  
1

uhij E
 qui indique si le ménage j de la ZD i de la strate h  et du domaine 

appartient à l’échantillon des ménages, avec uhiE  l’échantillon des ménages de la ZD ide la strate h et 

du domaine u.   

Soit  la fonction indicatrice 
 1

1
uhijz 

indiquant si le ménage j dans l’UP (ZD) i de la strate h du domaine 

u qui exprime un caractère donné.  

 

 Soit K̂  l’effectif total des ménages 
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�̂� = ∑ ∑ ∑ 𝑊𝑢ℎ𝑖
′ × 𝐾𝑢ℎ𝑖

𝑀𝑢ℎ
′

𝑖=1

𝐻𝑢

ℎ=1

𝑈

𝑢=1

 

 

 Soit Ẑ l’effectif total des ménages qui expriment un caractère donné 

 

�̂� = ∑ ∑ ∑ ∑ (𝑊𝑢ℎ𝑖𝑗
′ × 1{𝑍𝑢ℎ𝑖𝑗=1})

𝑛

𝑗=1

𝑀𝑢ℎ
′

𝑖=1

𝐻𝑢

ℎ=1

𝑈

𝑢=1

 

 Soit Ŷ  la taille moyenne des ménages  

ˆˆ
ˆ

Y
Y

K


 
 Soit p̂ la proportion des ménages qui expriment un caractère donné 

ˆ
ˆ

ˆ

Z
p

K
  

 

Tableau 3. 8 : Répartition des entreprises selon le type d’entreprise par région d’après le RGE 

Région 
Type d'entreprises 

Formel Informel Total 

Grand Lomé 15 874 59 165 75 039 

Maritime 483 9 651 10 134 

Plateaux 467 11 845 12 312 

Centrale 297 7 899 8 196 

Kara 449 6 824 7 273 

Savanes 215 6 149 6 364 

Total 17 785 101 533 119 318 

Source : RGE 2018 

 

Tableau 3.9 : Répartition de l’échantillon des entreprises 

 Région 

Nombre 

entreprises Echantillon entreprise 

Entreprises formelles 

Grand Lomé             15 874                                     90    

Maritime                  483                                     15    

Plateaux                  467                                     15    

Centrale                  297                                     10    

Kara                  449                                     10    

Savanes                  215                                     10    

Total formel              17 785                                  150    

Entreprises informelle 

Grand Lomé             59 165                                  100    

Maritime              9 651                                     40    

Plateaux            11 845                                     35    

Centrale              7 899                                     25    

Kara              6 824                                     25    

Savanes              6 149                                     25    

Total informel            101 533                                  250    

Total général            119 318                                  400    
 

Source : Nos calculs 


